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  Al TUN 5/2023 

   Cadre général 

L’État tunisien a reçu la communication conjointe no Al TUN 5/2023 du 17 août 2023 

émanant de 10 mécanismes du Conseil des droits de l’homme de l’ONU (Rapporteur spécial 

sur les droits humains des migrants, Groupe de travail sur la détention arbitraire, Groupe de 

travail sur les disparitions forcées ou involontaires, Rapporteur spécial sur les exécutions 

extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Rapporteuse spéciale sur les droits humains des 

personnes déplacées dans leur propre pays, Rapporteuse spéciale sur les formes 

contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui 

y est associée, Rapporteur spécial sur les formes contemporaines d’esclavage, y compris 

leurs causes et leurs conséquences, Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, 

en particulier les femmes et les enfants, Rapporteuse spéciale sur la violence contre les 

femmes et les filles, ses causes et ses conséquences et Groupe de travail sur la discrimination 

à l’égard des femmes et des filles) au sujet du cadre de partenariat stratégique et global entre 

l’Union européenne et la Tunisie. 

La communication conjointe contient des allégations d’atteintes aux droits humains 

de migrants, de réfugiés et de demandeurs d’asile d’Afrique subsaharienne, qui témoignent 

des violations du principe de non-refoulement et des droits humains des migrants, y compris 

s’agissant d’enfants, auxquelles pourrait donner lieu la mise en œuvre des dispositions de 

l’accord de partenariat. 

L’État tunisien réaffirme son approche basée sur le respect des droits de l’homme et 

des valeurs de tolérance, son ouverture constante sur son environnement régional, africain et 

international, ainsi que sa détermination à protéger tous ceux qui résident sur son territoire 

dans le cadre de l’état de droit et des institutions. Il rappelle sa position constante au sujet de 

la lutte contre la migration irrégulière, qui s’inscrit dans une approche internationale globale 

visant à garantir une vie décente à tous les peuples du continent et à fournir tous les moyens 

permettant aux pays, notamment ceux d’Afrique, de préserver leurs capacités humaines. 

L’État tunisien lutte contre toutes les formes de traite des êtres humains et d’exploitation des 

migrants et s’efforce de traiter le phénomène de la migration irrégulière comme un problème 

social, économique et humanitaire dans le cadre de l’application de la loi et selon les 

exigences de la souveraineté nationale. 
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Le présent rapport comporte les réponses de l’État tunisien aux demandes faites par 

les auteurs de la communication susmentionnée, y compris des éléments de réponse à un 

certain nombre d’allégations figurant dans la communication conjointe et à divers points qui 

y sont soulevés, ainsi qu’un exposé des principaux programmes et mesures relatifs aux droits 

humains des migrants que les pouvoirs publics et leurs partenaires de la société civile ont 

déployés. 

I. Informations et observations complémentaires concernant
les allégations mentionnées dans la communication

Dans leur communication conjointe, les 10 mécanismes du Conseil des droits de 

l’homme ne précisent pas la source des allégations sur lesquelles ils se fondent. En outre, ils 

établissent un lien entre, d’une part, les allégations et les violations mentionnées et, d’autre 

part, la signature du Mémorandum d’entente et la publication, sur la page Facebook officielle 

de la Présidence de la République, du communiqué du 21 février 2023 relatif à la réunion du 

Conseil de sécurité national consacrée aux mesures urgentes à prendre dans le but de faire 

face à l’afflux massif en Tunisie d’un grand nombre de migrants en situation irrégulière en 

provenance d’Afrique subsaharienne. La Tunisie ne trouve pas de justification à 

l’établissement d’un lien entre ces deux questions. 

Concernant les allégations de violation, par les autorités tunisiennes, 

des droits des migrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile 

d’Afrique subsaharienne 

Le statut des personnes arrivant de pays d’Afrique subsaharienne est régi par le cadre 

juridique national applicable à tous les étrangers, à savoir la loi no 68-7 du 8 mars 1968 

relative à la condition des étrangers en Tunisie, dont l’article 2 dispose ce qui suit : 

« Les étrangers sont, en ce qui concerne leur entrée en Tunisie, leur séjour et leur sortie, 

soumis aux dispositions de la présente loi et aux textes qui seront pris pour son application, 

sous réserve des conventions internationales y dérogeant », ainsi que le décret no 68-198 du 

22 juin 1968 réglementant l’entrée et le séjour des étrangers en Tunisie. 

Compte tenu de la menace que fait peser la migration irrégulière sur la sécurité et la 

stabilité du pays en raison de son interconnexion avec les activités terroristes, la criminalité 

organisée et la traite des personnes, tous les États, y compris la Tunisie, prennent les mesures 

nécessaires destinées à en limiter les conséquences, de manière à garantir le respect de la 

souveraineté nationale et la sécurité du territoire national, ainsi qu’à lutter contre les activités 

des organisations terroristes et criminelles transnationales, conformément aux normes 

internationales pertinentes. 

Dans ce contexte, toutes les structures concernées veillent à ce que les migrants soient 

traités conformément à la loi et dans le respect des droits de l’homme. Les opérations de 

rapatriement librement consenti sont organisées dans le cadre de la mise en œuvre du 

programme d’aide au retour volontaire, en coordination avec l’Organisation internationale 

pour les migrations (OIM). Aucun cas de violence ou d’agression n’a été observé à cet égard 

et les migrants sont traités conformément aux principes généraux des droits de l’homme. 

Il convient de noter qu’en ce qui concerne le signalement de la disparition de certaines 

personnes dont le sort et l’endroit où elles se trouvent sont encore inconnus, les services 

concernés soumettent à une analyse génétique tous les échantillons de corps rejetés par la 

mer au cours des opérations de migration clandestine, qu’il s’agisse de Tunisiens ou 

d’étrangers et malgré le coût élevé de ces investigations, tout en procédant aux comparaisons 

nécessaires avec tous les membres présumés des familles qui se présentent dans le cadre des 

procédures d’identification. Des réponses adéquates sont fournies aux familles le cas échéant. 

La collaboration avec la Croix-Rouge s’effectue dans le cadre d’une prise en charge 

humanitaire des migrants. De plus, toutes les empreintes digitales et génétiques des personnes 

portées disparues sont comparées immédiatement avec celles transmises par les ambassades 

et consulats étrangers présents en Tunisie et le Ministère des affaires étrangères, de la 

migration et des tunisiens à l’étranger se charge de fournir sans délai les résultats obtenus. 
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En outre, les arrestations de plusieurs migrants subsahariens n’étaient pas arbitraires, 

mais fondées sur des faits incriminés par des textes juridiques. 

• Concernant les personnes en état d’arrestation : la migration irrégulière est la 

principale infraction pour laquelle les migrants d’Afrique subsaharienne sont mis en 

cause, suivie par la rébellion, le détournement et les infractions liées à la drogue, aux 

vols, aux meurtres et à la fraude. 

• Concernant les personnes condamnées : la migration irrégulière arrive également 

en tête de liste, suivie par les infractions liées à la drogue, au vol et au meurtre. 

La protection juridique dont bénéficient les détenus est prévue par la loi no 2001-52 

du 14 mai 2001 relative à l’organisation des prisons. La révision introduite par le décret 

gouvernemental no 2020-39 du 26 février 2020 fixant l’organigramme du Comité général des 

prisons et de la rééducation a créé auprès de la Direction générale chargée des détenus une 

unité chargée de superviser l’octroi de prestations sociales aux détenus ayant des besoins 

spéciaux. Il s’agit d’un service chargé de la mise en œuvre et du suivi des programmes de 

protection sociale dédiés à cette catégorie de détenus, y compris les délinquantes mineures, 

les femmes détenues et les personnes en situation de handicap, appelé Département des 

prestations sociales destinées aux catégories ayant des besoins spéciaux. 

La protection de certains groupes nécessitant une attention particulière, comme les 

femmes, les enfants et les personnes handicapées, a été inscrite parmi les résultats à atteindre 

par le Plan d’action national pour l’application de la résolution 1325 (2000) du Conseil de 

sécurité sur les femmes et la paix et la sécurité. Établi par le Conseil des pairs pour l’équité 

et l’égalité des chances entre les femmes et les hommes, créé par le décret gouvernemental 

no 2016-626, ce plan constitue une référence et une feuille de route en ce qui concerne le 

traitement des migrants en général et des groupes spéciaux parmi eux, comme les femmes. 

En matière de traitement du dossier de la migration, l’adhésion de la République tunisienne 

au système des Nations Unies et aux normes internationales se trouve ainsi renforcée. 

Les procédures applicables au traitement des femmes en détention ne font aucune 

distinction entre les Tunisiens et les étrangers, ou entre les résidents et les migrants et 

concernent les aspects suivants : 

• Admission : les procédures d’admission des femmes détenues ne font pas de 

distinction entre les Tunisiens et les autres nationalités et sont adaptées aux besoins 

spécifiques des détenues étrangères. Ainsi : 

• Les détenues étrangères sont informées de leurs droits dans une langue qu’elles 

comprennent ; 

• Les détenues étrangères sont accompagnées au bureau du greffe pénal dans le 

but de vérifier l’acte juridique ordonnant leur placement en détention et son 

applicabilité ; 

• L’identité des intéressées est vérifiée au moyen des documents officiels en leur 

possession, le cas échéant ; 

• Les détenues étrangères sont accompagnées au bureau de consignation pour 

qu’elles puissent y déposer l’argent qui est en leur possession et les documents 

officiels prouvant leur nationalité ; 

• Les détenues étrangères sont soumises à une fouille ; 

• Le Comité général des prisons et de la rééducation est informé de 

l’incarcération des ressortissantes étrangères par un télégramme accompagné 

d’un document officiel attestant la nationalité des personnes concernées ; il 

rend compte de cette incarcération au Ministère de la justice qui, à son tour, 

assure la liaison entre les détenues étrangères et l’ambassade de l’État dont 

elles sont ressortissantes, ainsi qu’avec leurs familles à l’extérieur du territoire 

tunisien ; 

• Les détenues étrangères sont placées dans des cellules dites de transit pendant 

une durée maximale de sept jours, jusqu’à leur présentation au médecin de 

l’unité ; une carte personnelle leur est délivrée par le bureau du service social, 
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elles peuvent s’entretenir avec un psychologue, le cas échéant, et font l’objet 

d’un relevé de mesures anthropométriques.  

À l’issue des étapes d’admission, l’administration pénitentiaire classe les détenues et 

les place dans une cellule, généralement située dans le pavillon des étrangers, en fonction des 

installations dont dispose chaque établissement. 

Les détenues sont informées de leurs droits et obligations et une version française du 

Guide du prisonnier en Tunisie leur est remise. Si les détenues ne peuvent communiquer dans 

aucune des trois langues suivantes : arabe, français ou anglais, elles sont assistées par l’une 

de leurs compatriotes incarcérées dans le même établissement, par un représentant de 

l’ambassade de l’État dont elles relèvent ou par un interprète. 

  Conditions de détention 

  Hygiène 

À l’instar des autres détenues, les prisonnières étrangères doivent être logées dans une 

cellule suffisamment aérée et éclairée et disposer des installations sanitaires nécessaires. 

L’administration pénitentiaire est tenue de fournir à chaque détenu(e) un couchage et une 

literie individuels répondant à leurs besoins. 

Les détenues étrangères doivent disposer des produits d’hygiène de base et celles 

parmi elles qui sont mères allaitantes ou enceintes sont placées dans une aile réservée. 

  Alimentation 

Comme les autres prisonniers, les détenues étrangères ont droit à trois repas par jour 

et le service de santé de la prison contrôle la qualité des aliments en vue de s’assurer de leur 

conformité aux règles d’hygiène et de santé. 

Les détenues étrangères peuvent se procurer des produits et aliments à la buvette de 

l’établissement pénitentiaire si elles en ont les moyens. Faute de moyens suffisants, elles 

peuvent bénéficier d’une aide prélevée sur le Fonds social de la prison. 

  Soins de santé 

Les détenues étrangères ont droit à des soins de santé physique et mentale, étant 

précisé que les conditions de détention dans les prisons incluent la prise en charge de leur 

intégrité physique et morale. 

Les détenues étrangères ont droit à la gratuité des soins et des médicaments à 

l’intérieur des établissements pénitentiaires et, à défaut, dans les établissements hospitaliers. 

Un dossier médical est constitué pour chaque détenue étrangère, qu’elle soit en état 

d’arrestation ou condamnée, dès la première visite du médecin de l’établissement 

pénitentiaire, lors de l’incarcération. Ce dossier permet d’assurer le suivi médical des 

détenues tout au long de leur séjour en prison et comporte tous les documents relatifs au suivi 

de leur état de santé. 

  Activités 

Aucune loi n’interdit aux détenues étrangères de se livrer à des activités au sein des 

établissements pénitentiaires. 

  Travail 

À l’instar des autres prisonniers, les détenues étrangères doivent remplir les conditions 

suivantes si elles souhaitent postuler à un emploi au sein de la prison : 

• Être âgées de plus de 18 ans révolus et de moins de 60 ans ; 

• Disposer des capacités physiques et mentales requises ; 

• Être en bonne santé, l’avis du médecin de la prison étant requis à ce propos ; 

• Faire preuve de bonne conduite. 
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   Formation professionnelle 

Les détenues étrangères peuvent suivre une formation professionnelle si elles 

présentent une demande écrite à cet effet et répondent aux conditions d’accès à un emploi, 

précitées. 

  Éducation 

Les détenues étrangères ont le droit de poursuivre des études si elles en font la 

demande au Comité général des prisons et de la rééducation, qui les transmet au Ministère de 

la justice. Ce dernier assure la liaison entre les détenues et les établissements d’enseignement 

concernés, en coordination avec les consulats des États dont elles sont ressortissantes. 

  Activités culturelles et sportives 

Pendant la durée de la détention, les détenues étrangères, comme les autres 

prisonniers, ont le droit de pratiquer des activités culturelles et sportives, dans la limite des 

moyens de chaque établissement pénitentiaire. 

  Livres et magazines 

Une fois tous les quinze jours, les détenues étrangères peuvent emprunter les livres et 

revues disponibles à la bibliothèque pénitentiaire pour consultation dans les salles 

communes. Leurs familles peuvent également leur apporter des livres et magazines 

lorsqu’elles leur rendent visite, sous la supervision de l’administration pénitentiaire. 

  Pratique des cultes religieux 

Conformément aux normes internationales, en particulier l’Ensemble de règles 

minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (règle 77), chaque détenue est 

autorisée, dans la mesure du possible, à remplir ses obligations religieuses en assistant aux 

prières organisées en prison et en possédant des livres sur les pratiques et l’éducation 

religieuses de sa confession. 

Les détenues étrangères ont le droit de recevoir la visite de représentants religieux 

autorisés par le Comité général des prisons et de la rééducation ou par l’autorité judiciaire 

dont elles relèvent, en particulier lors de cérémonies religieuses au cours desquelles elles 

reçoivent une aide matérielle et un soutien moral. 

  Communication avec l’extérieur 

Les détenues étrangères, prévenues ou condamnées, ont le droit de recevoir la visite 

de leurs proches énumérés à l’article 33 de la loi no 2001-52 relative à l’organisation des 

prisons, de correspondre avec eux et de recevoir de leur part des provisions, des colis, des 

mandats et des vêtements. Les fonctionnaires consulaires et les diplomates chargés de 

fonctions consulaires peuvent rendre visite à leurs ressortissants incarcérés, sur autorisation 

des autorités judiciaires concernant les personnes en prévention ou condamnées à des peines 

non définitives et de l’administration chargée des prisons et de la rééducation concernant les 

personnes ayant fait l’objet d’une condamnation définitive, conformément aux disposition de 

l’article 36 de la loi précitée. 

  Remise en liberté 

Les détenues étrangères dont la date de libération approche sont soumises aux 

procédures suivantes avant de quitter la prison : 

• Elles sont convoquées au bureau du directeur adjoint, qui les informe de leur remise 

en liberté ; 

• Elles sont accompagnées au bureau du responsable du greffe pénitentiaire pour un 

contrôle préliminaire et une vérification d’identité afin de remplir le billet de sortie ; 

• Elles sont accompagnées au bureau de consignation pour récupérer leurs effets 

personnels et les sommes d’argent consignées, contre signature du registre tenu à 

cet effet ; 
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• Préalablement à leur remise en liberté, les détenues sont à nouveau orientées vers le 

bureau du responsable du greffe pénitentiaire pour vérification définitive de leur 

identité, en comparant les données figurant sur la carte d’admission à la prison avec 

celles figurant sur le billet de sortie et en consignant toutes les données nécessaires 

prouvant la libération, ainsi que l’adresse de leur domicile. Le responsable du bureau 

du greffe pénitentiaire vérifie la situation pénale, calcule la peine et vérifie les billets 

de sortie avant la libération des détenues. 

  Concernant le manque de sécurité, de protection et d’assistance des migrants, réfugiés 

et demandeurs d’asile en situation de vulnérabilité, tels que les femmes, les enfants, les 

personnes âgées, les malades, les victimes des formes contemporaines de violence, 

d’esclavage, de traite des êtres humains et de mauvais traitements 

La Tunisie s’efforce de respecter les droits des migrants en situation irrégulière en leur 

assurant des conditions de vie décentes, des soins de santé et des services sociaux et en 

hébergeant un certain nombre d’entre eux dans des hôpitaux et des établissements de santé 

grâce à la coordination établie entre les organismes publics et le Croissant-Rouge Tunisien. 

Les services de sécurité concernés ne procèdent ni au refoulement des réfugiés, ni à leur 

expulsion collective, mais agissent en coordination avec les ambassades des pays africains, 

conformément aux règles et usages en vigueur au niveau international, et dans le plein respect 

des principes des droits de l’homme, pour régulariser la situation des migrants dans le cadre 

de leur réadmission dans leur pays d’origine. Ils s’efforcent également, en coordination avec 

les organisations des Nations Unies, de mener à bien le processus de retour volontaire des 

migrants et d’assurer l’hébergement des migrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile 

dans des logements spéciaux supervisés par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés (HCR) et l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et sécurisés 

dans le cadre du dispositif de sécurité approuvé. 

En outre, dans le cadre de leurs missions de recherche et de sauvetage, les unités 

militaires s’efforcent de répondre aux appels de détresse et aux signalements émanant de 

toute partie avec la rapidité et l’efficacité requises pour sauver la vie des personnes qui 

franchissent illégalement les frontières terrestres ou maritimes tunisiennes. 

Elles s’emploient également à fournir les soins de santé nécessaires aux personnes 

secourues, en particulier les enfants et les femmes, qui nécessitent des soins médicaux et 

psychologiques particuliers, dans le cadre d’une coordination permanente et continue avec 

les autorités, les ministères et les structures nationales compétentes. Les migrants retrouvés 

et secourus bénéficient d’une prise en charge médicale et psychologique appropriée dans le 

respect de leurs droits humains et les victimes décédées sont remises dans les plus brefs délais 

aux structures concernées. 

Les réfugiés, les migrants en situation irrégulière et les demandeurs d’asile en 

provenance des pays voisins sont traités dans le respect des traités et instruments 

internationaux relatifs aux droits de l’homme et du droit international humanitaire. 

Contrairement à toutes les allégations soulevées dans la communication, l’intégrité et la 

dignité des personnes arrivant sur le territoire tunisien sont préservées, quelle que soit leur 

nationalité. C’est là une constante de la doctrine de l’institution militaire. En témoignent 

l’accueil et le traitement réservés aux réfugiés fuyant la violence et le conflit armé en Libye, 

salués en 2011 par l’Organisation des Nations Unies et ses organismes compétents, 

notamment l’OIM et le HCR. Force est de constater que les allégations formulées dans la 

communication conjointe sont contraires à la politique de l’État tunisien en matière de 

traitement des arrivants, pour quelque raison que ce soit. 

Le Ministère de la défense nationale n’a reçu aucune plainte ou information faisant 

état de violations qui auraient été commises par des éléments de l’armée nationale contre des 

migrants en situation irrégulière, des réfugiés ou des demandeurs d’asile. En conséquence, 

aucune enquête judiciaire ou administrative n’a été ouverte en l’absence de plaintes, de 

dénonciations ou d’informations concernant de tels faits, étant entendu que toute plainte 

soulevée à cet égard est traitée avec tout le sérieux requis et que les mesures et sanctions 

judiciaires et administratives prévues par la législation en vigueur sont appliquées avec toute 

la rigueur voulue. 
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Les commandements militaires, chacun selon son domaine de compétence, enjoignent 

aux membres des forces armées de suivre, au cours de toutes les étapes des missions 

autorisées, les instructions et recommandations relatives aux mesures à prendre pour 

s’assurer que leurs interventions se déroulent dans le strict respect des lois et règlements en 

vigueur, ainsi que des droits, des libertés et de la dignité des personnes, en particulier celles 

appartenant à des groupes vulnérables, conformément aux engagements internationaux de 

l’État tunisien et en harmonie avec la doctrine et les méthodes de travail et d’intervention des 

forces armées tunisiennes. 

Il convient de noter l’augmentation notable des flux migratoires et de la migration 

irrégulière ainsi que du nombre de migrants et de personnes qui franchissent les frontières 

internationales, notamment celles séparant les deux rives de la Méditerranée ainsi que les 

frontières tunisiennes. Entre début janvier 2023 et le 15 novembre de la même année, 

21 108 migrants ont franchi les frontières terrestres et 4 771 migrants illégaux ont été 

sauvés, repêchés ou secourus en mer durant la même période. Cela reflète la position et 

la vision de la République tunisienne à l’égard de ce phénomène et la manière dont elle s’y 

prend pour y faire face. 

En ce qui concerne l’assistance humanitaire, le Croissant-Rouge tunisien a assuré 

une prise en charge sanitaire et sociale de tous les migrants pendant la pandémie de 

COVID-19. Plus de 3 700 personnes infectées ont été traitées gratuitement dans les hôpitaux 

et cliniques du pays et 9 760 migrants ont été hébergés dans des centres d’hébergement mis 

en place à cet effet pendant le confinement. Des moyens de prévention et de protection ont 

été distribués aux migrants et des campagnes d’information en plusieurs langues ont été 

organisées dans le but de leur expliquer les mesures préventives à prendre, en marge 

desquelles 12 000 colis alimentaires leur ont été distribués. 

En outre, les enfants non accompagnés ont été pris en charge dans les centres 

d’hébergement et tous les migrants ont été vaccinés contre le coronavirus COVID-19 au 

même titre que les Tunisiens sans aucune discrimination, en coordination avec le Ministère 

de la santé. 

En 2022, la Présidence du Gouvernement tunisien a organisé, en partenariat avec le 

Croissant-Rouge tunisien, un colloque international intitulé « La migration : une approche 

globale du développement durable », au cours duquel tous les aspects liés à migration ont été 

abordés, en particulier s’agissant des situations de vulnérabilité, notamment les enfants non 

accompagnés, les femmes enceintes, les malades, les personnes ayant des besoins spéciaux, 

etc. 

Le Croissant-Rouge tunisien a organisé six caravanes sanitaires en partenariat avec le 

Ministère de la santé, qui se sont déplacées dans les gouvernorats de Sfax, de Médenine et 

du Grand Tunis. Le HCR a été sollicité pour trouver des solutions d’hébergement destinées 

aux migrants et assurer leur protection. 

En ce qui concerne les femmes, notamment les femmes enceintes, le Croissant-Rouge 

tunisien a mis en place, en partenariat avec l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 

et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) un programme d’urgence pour la 

distribution de produits d’hygiène préventive et de moyens de subsistance, ainsi que des 

campagnes de sensibilisation au profit des femmes migrantes, destinées à les informer de 

leurs droits, à les protéger contre la violence, à les orienter vers les services compétents, selon 

les cas, ainsi qu’à s’occuper des femmes enceintes et à les héberger, le cas échéant, dans les 

hôpitaux de Gafsa, Kasserine, Le Kef, Jendouba, Sfax, Médenine et Tataouine. 

Des sessions de formation ont également été organisées à l’intention de certaines 

femmes migrantes dans les domaines de la santé reproductive, des soins aux enfants et de la 

sensibilisation aux maladies sexuellement transmissibles. À l’issue de ses travaux, le Comité 

de coordination et de suivi créé au sein de la Présidence du Gouvernement et composé de 

tous les ministères concernés et du Croissant-Rouge tunisien, a élaboré un projet national 

humanitaire intégré axé sur la création de cinq points de services humanitaires, fondé sur le 

regroupement des services humanitaires dispensés aux migrants, quel que soit leur statut 

juridique, dans le but de leur assurer protection, prise en charge et orientation et de répondre 

à leurs besoins humanitaires.  
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La réalisation du projet a commencé par la mise en place d’un point de services 

humanitaires auprès de la section régionale du Croissant-Rouge tunisien à Sfax, d’un autre 

point à la délégation d’El Amra (gouvernorat de Sfax), d’un troisième point à la délégation 

de Sbeïtla (gouvernorat de Kasserine) et d’un point de services humanitaires mobile destiné 

aux migrants installés en sit-in devant le siège de l’OIM et du HCR à Tunis. 

Dans le cadre de la politique de l’État tunisien en matière de protection et de sauvetage 

des migrants en situation irrégulière, en particulier ceux arrivant par la mer, des points de 

services humanitaires mobiles ont été mis en place dans les gouvernorats de Médenine, Sfax 

et Mahdia destinés à accueillir ceux ayant été secourus en mer ou au niveau des frontières 

terrestres par les forces de sécurité tunisiennes. Tous les services nécessaires leur sont fournis 

dès leur arrivée : vêtements, nourriture, prise en charge psychologique et sanitaire, 

rétablissement des liens familiaux et coordination avec les organisations concernées. 

  Enlèvements et disparitions forcées 

Le nombre total de migrants, de réfugiés et de demandeurs d’asile n’est pas connu du 

Ministère de la justice, qui ne s’occupe que des personnes dont il est prouvé qu’elles ont 

commis des actes tombant sous le coup des dispositions du droit pénal ou qui sont victimes 

de la traite des êtres humains, par l’intermédiaire de l’Instance nationale de lutte contre la 

traite des personnes. 

À cet égard, 241 procès-verbaux concernant des affaires de traite des personnes dans 

lesquelles étaient mis en cause 180 Tunisiens et 61 étrangers ont été dressés en 2023. 

Le nombre d’affaires liées à la traite des personnes enregistrées devant la justice en 2023 était 

de 194, impliquant 508 accusés. 

L’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes reçoit des signalements 

relatifs aux violations recensées et aux victimes présumées de la part de diverses 

organisations internationales, d’organismes publics et d’organisations de la société civile. 

Le nombre de signalements reçus par l’Instance s’élevait à 434 en 2023, ventilés comme suit : 

• Bureau de l’Organisation internationale pour les migrations : 73 signalements ; 

• Association Tunisie terre d’asile : 81 signalements ; 

• Organisation Médecins du Monde : 15 signalements ; 

• Organisations nationales : 183 signalements ; 

• Signalements directs auprès de l’Instance : 78 ; 

• Autres sources : 7 signalements. 

Jusqu’à fin avril 2024, l’Instance a reçu 104 signalements. Elle n’a reçu aucun 

signalement émanant du HCR basé en Tunisie. Dès réception d’un signalement, l’Instance 

s’entretient avec la victime présumée et transmet le dossier aux autorités judiciaires 

compétentes. Tous les signalements reçus sont transmis au ministère public. 

Pour ce qui est des cas d’enlèvements recensés, il s’est avéré qu’ils étaient imputables 

à des personnes de nationalité africaine et accompagnés d’une demande de rançon adressée 

à la famille de la victime. Tous les cas ont été pris en charge par le parquet. Lors de leur 

audition, les victimes présumées n’ont pas déclaré avoir subi d’expulsion forcée ou 

collective, 41 d’entre elles ont pu rentrer volontairement dans leur pays avec l’aide de l’OIM, 

l’Instance étant intervenue auprès des autorités tunisiennes pour les exempter des frais 

consulaires. 

L’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes a également indiqué que 

lors de l’audition des victimes ou des victimes présumées, certaines d’entre elles avaient 

déclaré avoir été victimes de violences et de pratiques inhumaines telles que des agressions 

sexuelles et des mauvais traitements. L’Instance poursuit ses efforts de coordination entre les 

différents intervenants, nationaux et internationaux, grâce au numéro vert mis en place pour 

recevoir les signalements, intervenir immédiatement auprès des victimes, transmettre les 

dossiers aux autorités judiciaires compétentes et prévenir toute agression éventuelle 

ou illégale. 
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S’agissant de garantir la sécurité et la protection des migrants subsahariens présents 

sur le territoire tunisien, il convient de souligner qu’en vertu de l’article 25 de la Constitution 

du 25 juillet 2022, l’État tunisien protège la dignité des êtres humains et leur intégrité 

physique et interdit la torture morale ou physique. La Constitution tunisienne dispose 

également que le droit d’ester en justice et les droits de la défense sont garantis, étant précisé 

que la loi facilite l’accès à la justice et garantit une aide juridictionnelle aux plus démunis. 

Les migrants ont les mêmes droits d’accès à la justice que les Tunisiens lorsqu’ils sont 

victimes d’une agression physique ou morale. Les autorités judiciaires traitent les dossiers 

relatifs aux migrants, qu’ils soient victimes ou agresseurs, selon les règles légales et 

procédurales applicables à tous les justiciables. 

  Femmes migrantes, réfugiées et demandeuses d’asile vulnérables au harcèlement 

sexuel et à la violence, y compris le viol 

En Tunisie, les migrants de toutes nationalités bénéficient de toute l’attention 

nécessaire, dans la limite des ressources disponibles, grâce à une approche fondée sur les 

droits de l’homme dans le traitement des dossiers, conformément aux instruments 

internationaux relatifs aux droits de l’homme et sur la base d’une démarche concertée entre 

tous les ministères concernés, en collaboration avec les organisations de la société civile. 

Ainsi, toute l’assistance possible est dispensée, incluant des hébergements destinés aux 

femmes, aux enfants et aux groupes vulnérables, en coordination avec le Ministère de la 

famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées et le Ministère des affaires sociales. 

Aucun cas de harcèlement ou de viol contre des femmes réfugiées n’a été enregistré et si de 

tels incidents se produisent, la loi est appliquée. 

La République tunisienne a pris une série de mesures législatives destinées à lutter 

contre toutes les formes de violence contre les femmes. La Constitution de 2022 a mis à la 

charge de l’État l’obligation de prendre des mesures d’élimination de la violence contre les 

femmes et la loi organique no 2017-58 relative à l’élimination de la violence à l’égard des 

femmes couvre toutes les formes de discrimination et de violence sexistes, quels qu’en soient 

les auteurs ou le domaine, étant précisé qu’elle s’articule autour de quatre axes : la 

prévention, la protection, les services et la poursuites des auteurs de violence. Toutes les 

structures de l’État veillent à l’application des dispositions de la loi relatives à la prévention 

de la violence contre les femmes. 

Les victimes entendues par l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes 

n’ont pas fait état de harcèlement sexuel, de viol ou de violence, mais d’enlèvements et de 

demandes de rançon. 

Compte tenu du cadre de référence de l’action du Ministère de la justice, des 

engagements internationaux et nationaux inscrits parmi les priorités du Plan national 

d’intégration et d’institutionnalisation du genre et des orientations nationales prioritaires au 

cours de la phase actuelle visant la réalisation des objectifs de développement durable 

(ODD) 2030, le Ministère s’efforce d’éliminer toutes les formes de discrimination et de 

violence à l’égard des femmes et des filles sans distinction entre Tunisiens et étrangers, tant 

dans la législation que dans la pratique, en facilitant l’accès des femmes et des filles victimes 

de violence à la justice, en fournissant des services juridiques exempts de toute discrimination 

fondée sur le genre ou la nationalité des intéressées, qu’elles soient tunisiennes ou étrangères, 

en renforçant toutes les garanties juridiques des femmes et des filles et la protection judiciaire 

des droits des femmes grâce aux décisions de protection rendues par la justice de la famille, 

conformément aux dispositions de la loi organique no 2017-58. 

Dans le but d’évaluer la pertinence de ce cadre sur les droits humains des migrants, 

des demandeurs d’asile et des réfugiés ainsi que des victimes de la traite et des personnes 

menacées de traite, l’Observatoire national pour la lutte contre la violence à l’égard des 

femmes a réalisé en 2022 la première étude sur la violence à l’égard des femmes migrantes, 

intitulée « Violences qui migrent avec les femmes », qui a mis en lumière toutes les formes 

de violence et les personnes qui en sont la cible, y compris la violence tolérée, ainsi que les 

modalités de lutte contre toutes les formes de violence faites aux femmes et aux filles, quelle 

que soit leur nationalité, conformément aux principes universels des droits de l’homme. 
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Cette étude prospective conclut à la nécessité d’une plus grande sensibilisation à la 

prévention de la violence contre les femmes migrantes et de la conjugaison des efforts de 

tous les intervenants, en recommandant l’élaboration d’un plan de communication destiné à 

faire connaître les droits des femmes migrantes. 

Il convient de noter à cet égard que la loi organique no 2017-58 relative à l’élimination 

de la violence à l’égard des femmes couvre toutes les formes de discrimination fondées sur 

le genre, quels qu’en soient les auteurs ou le domaine, tandis que la loi organique no 2016-61 

relative à la prévention et à la lutte contre la traite des personnes s’applique aux infractions 

de traite des personnes commises sur le territoire national. 

  Discrimination et violence raciales et discours de haine 

La Constitution tunisienne affirme la fierté du pays par rapport à son héritage culturel 

et civilisationnel, son ouverture sur les autres peuples et civilisations et son attachement aux 

principes et valeurs des droits de l’homme dans leur universalité et globalité, ce qui met en 

doute la crédibilité de toutes les allégations concernant les migrants originaires d’Afrique 

subsaharienne en Tunisie. Dans ce cadre, le pays continue à apporter son soutien au dossier 

de la migration, réfute toutes les allégations de racisme et de discrimination à l’égard des 

étrangers et affirme son rejet des discours de haine et de violence contre les migrants 

subsahariens. Il convient de noter que le Directeur du bureau régional pour le Moyen-Orient 

et l’Afrique du Nord auprès du HCR a salué, au nom du Haut-Commissaire pour les réfugiés, 

la coopération sérieuse entre le HCR et l’État tunisien et les facilités offertes par la partie 

tunisienne aux activités du HCR, malgré la situation que traverse le pays en raison de 

l’augmentation spectaculaire et sans précédent du nombre de migrants et de demandeurs 

d’asile en provenance d’Afrique subsaharienne. 

Dans ce contexte, l’État tunisien n’épargne aucun effort destiné à prévenir les 

violences xénophobes et à poursuivre les auteurs de violations des droits de l’homme 

motivées par la haine raciale. En outre, plusieurs mesures visant la garantie des droits 

humains des migrants ont été adoptées, comme indiqué dans la deuxième partie du présent 

rapport, intitulée « Mesures prises par l’État pour protéger les droits humains des migrants, 

quel que soit leur statut ». 

  Respect des principes énoncés dans les Directives sur le traitement des personnes 

secourues en mer 

La République tunisienne a ratifié de nombreuses conventions internationales 

destinées à prévenir le trafic illicite de personnes et à sauvegarder la vie et la sécurité des 

personnes en mer, comme la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie 

humaine en mer (Convention SOLAS), la Convention internationale de 1979 sur la recherche 

et le sauvetage maritimes et la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. 

En outre, une Commission ministérielle et un Secrétariat général des affaires maritimes ont 

été créés par le décret gouvernemental no 2019-144. Présidée par le Chef du Gouvernement, 

la commission est chargée de fixer la stratégie nationale dans le domaine maritime. 

Le législateur tunisien a en outre promulgué la loi no 2003-6 approuvant l’adhésion 

du pays au Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. 

La République tunisienne souligne l’importance que revêt un accord de coopération 

bilatéral et/ou multilatéral dans le but de faire face au phénomène de l’asile et de la migration 

irrégulière en Tunisie, d’éviter l’installation de demandeurs d’asile et de migrants irréguliers 

sur le territoire tunisien et de mettre en place des mécanismes de traitement et des solutions 

durables et globales à ce problème. 

Par conséquent, des pratiques individuelles et isolées qui peuvent se produire dans des 

circonstances temporelles et géographiques déterminées ne reflètent pas la politique 

nationale et ne peuvent être qualifiées de violations graves, ni occulter les réalisations 

accomplies et les mesures prises par l’État pour préserver la vie, l’intégrité physique et la 

dignité des réfugiés, des demandeurs d’asile et même des migrants en situation irrégulière 

qui sont secourus presque quotidiennement grâce à des opérations de sauvetage en mer et 

sur terre. 
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  Risques que ferait peser la mise en œuvre des dispositions de l’Accord sur le respect 

des droits de l’homme, en l’absence de garanties relatives aux droits fondamentaux 

des migrants, de référentiel exhaustif pour les droits de l’homme et de participation 

des organisations de la société civile aux discussions portant sur ledit Accord 

Le Mémorandum d’entente sur un partenariat stratégique et global entre la Tunisie et 

l’Union européenne (UE) s’inscrit dans le cadre de la consolidation des liens entre la Tunisie 

et l’UE et ne peut être considéré comme un accord migratoire, puisqu’il comporte cinq axes, 

qui ont respectivement trait au renforcement de la stabilité financière, au développement des 

relations économiques et commerciales, à la transition énergétique, au rapprochement entre 

les peuples et à la migration et à la mobilité. 

La clause relative à la mobilité et à la migration sur laquelle reposent les allégations 

reprises dans la communication conjointe est la consécration de la politique européenne de 

voisinage Sud, initiée par le Processus de Barcelone dans le cadre du Partenariat Euromed et 

de l’Union pour la Méditerranée. La Tunisie a participé dès 1995 à ce processus, qui a été 

actualisé après le Printemps arabe en raison des transformations politiques qu’ont connues 

plusieurs pays, y compris la Tunisie, dont l’UE est un partenaire de longue date. 

Des modifications ont donc été apportées à la politique européenne de voisinage en 2011 et 

la Tunisie s’est vue accorder le statut de partenaire privilégié en novembre 2012. Cette 

politique a de nouveau été révisée en 2015 après que plusieurs pays, notamment européens, 

ont subi des attentats terroristes menaçant leur sécurité, ce qui explique la présence de cette 

clause dans le Mémorandum d’entente sur un partenariat stratégique et global. 

La présence de cette clause, bien détaillée dans le Mémorandum d’entente, s’explique 

également par le fait que les négociations entre la Tunisie et son partenaire européen n’ont 

pas abouti à la signature de l’Accord de libre-échange complet et approfondi (ALECA), qui 

ne traitait pas de la question de la mobilité et de la migration. Cette question a été traitée dans 

le contexte du Partenariat de mobilité signé le 3 mars 2014, dans le cadre duquel deux projets 

d’accords ont fait l’objet de discussions, parallèlement à l’ALECA, l’un sur la réadmission 

des migrants et l’autre sur l’assouplissement des procédures de délivrance des visas, mais les 

négociations n’ont pas abouti à leur signature. 

Le Mémorandum d’entente intervient dans un contexte d’accroissement de la 

migration irrégulière de la Tunisie vers l’Europe et d’augmentation du nombre d’immigrants 

d’Afrique subsaharienne en Tunisie. Il convient de souligner qu’il s’agit d’une étape 

transitoire qui s’inscrit en prélude à l’adoption d’une nouvelle feuille de route pour 

2024-2027 engageant les deux parties. 

La communication conjointe émanant des 10 mécanismes du Conseil des droits de 

l’homme concerne le Mémorandum d’entente entre la Tunisie et l’UE et non l’Accord de 

partenariat entre les deux parties, sachant que le Mémorandum d’entente ne revêt pas un 

caractère obligatoire et que sa violation n’entraîne pas de sanctions, alors que l’Accord de 

partenariat est contraignant pour les deux parties et produit des effets en cas de non-respect 

des obligations qu’il comporte. 

Le Mémorandum d’entente n’est pas un traité, mais un document politique, comme 

indiqué ci-dessus : il n’est donc pas juridiquement contraignant. En raison de sa nature, il ne 

sera pas présenté pour approbation, ni au Parlement européen, ni au Parlement tunisien, 

contrairement à la procédure suivie pour les traités internationaux. Pour devenir un document 

de l’UE, le Mémorandum doit être adopté par le Conseil des ministres des affaires étrangères 

de l’UE, qui est chargé, en vertu du traité instituant l’Union, de définir la politique étrangère 

de celle-ci. 

Il convient de noter que la matrice convenue entre la Tunisie et l’Union européenne 

pour la mise en œuvre des cinq axes du Mémorandum d’entente s’articule essentiellement, 

en ce qui concerne la migration et la mobilité, autour du renforcement des voies légales de 

migration, de la mise en place de projets de développement dans les zones marginalisées, du 

renforcement des capacités nationales aux fins de la réduction de la migration irrégulière et 

de la promotion du retour volontaire. Tous les programmes susceptibles d’être mis en œuvre 

dans le cadre du Mémorandum d’entente font l’objet d’un consensus entre l’État tunisien et 

la partie européenne, et ce en pleine conformité avec les engagements que doit honorer le 

pays en vertu des instruments internationaux qu’il a ratifiés. 
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Convaincue de la nécessité de promouvoir les droits de l’homme et les principes 

y afférents, la Tunisie a ratifié la plupart des instruments internationaux relatifs aux droits de 

l’homme et n’a jamais adhéré à aucun mécanisme ou système international, régional ou 

bilatéral qui serait contraire à ces droits, malgré l’augmentation sans précédent de la 

migration irrégulière au cours des deux dernières années. C’est dans cette optique que le 

Mémorandum d’entente est venu consacrer ces droits en prévoyant la lutte contre les réseaux 

de trafic de migrants dans le cadre d’une approche holistique garantissant le respect de la 

dignité humaine des migrants en situation irrégulière. 

Il convient de noter que le 22 août 2023, le Haut-Commissaire aux droits de l’homme 

a adressé un courrier à la Commission de l’Union européenne et aux autorités tunisiennes, 

comportant des propositions à l’intention des deux parties au sujet de la mise en œuvre des 

dispositions du Mémorandum d’entente. Ce courrier se félicite du fait que la partie tunisienne 

et la partie européenne s’engagent, à travers le Protocole d’accord, à respecter la dignité et 

les droits de l’homme des personnes en situation de déplacement, à promouvoir les efforts de 

développement et à s’attaquer aux causes profondes de la mobilité des personnes, contribuant 

ainsi à renforcer le respect des droits humains de ces personnes. 

Étant donné que le Mémorandum d’entente est un document politique sans effet 

juridique, la Tunisie et l’UE n’ont pas jugé utile d’associer les composantes de la société 

civile à son élaboration. En revanche, la Tunisie a toujours associé les organisations non 

gouvernementales et la société civile au suivi des relations tuniso-européennes en organisant 

des dialogues consultatifs tripartites (Tunisie-UE-société civile) avant la tenue des réunions 

des sous-comités issus de l’Accord d’association de 1995 entre la Tunisie et l’UE. Dans ce 

contexte, la participation la plus récente de la société civile au dialogue consultatif organisé 

à Tunis avant la tenue de la réunion du sous-comité en charge de la question de la migration 

remonte au 25 janvier 2023. À cet égard, la Tunisie est d’ailleurs le seul partenaire de 

voisinage méridional à mener un processus consultatif avec les composantes de la société 

civile dans le cadre de la coopération avec l’UE. 

 II. Mesures prises par l’État pour protéger les droits humains 
des migrants, quel que soit leur statut 

 1. Mesures législatives 

Le préambule de la Constitution du 25 juillet 2022 réaffirme l’appartenance africaine 

de l’État tunisien et cette consécration constitutionnelle s’inscrit dans le prolongement de la 

ratification par la Tunisie, dès 1966, soit quelques années seulement après son indépendance, 

de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale. La Tunisie a été l’un des premiers pays à ratifier cette convention, par la loi no 66-70 

du 28 novembre 1966. 

En outre, plusieurs textes juridiques comportant des dispositions relatives à la 

protection des droits humains des migrants, quel que soit leur statut, ont été promulgués : 

• La loi organique no 2016-61 du 3 août 2016 relative à la prévention et à la lutte 

contre la traite des personnes, qui vise l’interdiction de toutes les formes 

d’exploitation dont peuvent être victimes les personnes, en particulier les femmes et 

les enfants, ainsi que la lutte contre la traite des personnes par la prévention, la 

répression des auteurs, la protection et le soutien des victimes. Cette loi tend aussi à 

renforcer la coordination nationale et la coopération internationale dans le domaine 

de la lutte contre la traite des personnes, conformément aux instruments 

internationaux, régionaux et bilatéraux ratifiés par la République tunisienne. 

Dans cette optique, elle dispose expressément que le fait de soumettre des personnes 

à l’exploitation en tirant profit de leur situation de faiblesse ou de vulnérabilité relève 

de la traite des êtres humains, notamment s’agissant de personnes en situation 

irrégulière dans l’impossibilité de retourner dans leur pays d’origine, qui se trouvent 

ainsi exposées à de nombreux risques ; 
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• La loi organique no 2018-50 du 23 octobre 2018 relative à l’élimination de toutes 

les formes de discrimination raciale, qui vise l’élimination de toutes les formes et 

manifestations de discrimination raciale, la protection de la dignité de la personne 

humaine et la réalisation de l’égalité des individus dans la jouissance de leurs droits 

et l’accomplissement de leurs devoirs, conformément aux dispositions de la 

Constitution et des instruments internationaux ratifiés par la République tunisienne. 

La loi organique précitée définit les procédures et mesures permettant d’atteindre cet 

objectif, ainsi que les sanctions encourues en cas de violation de ses dispositions, 

y compris celles relatives à l’incitation à la haine, à la violence, à la ségrégation et à la 

diffusion d’idées fondées sur la discrimination raciale par quelque moyen que ce soit ; 

• La loi organique no 2017-58 du 11 août 2017 relative à l’élimination de la violence 

à l’égard des femmes, qui protège les femmes et les filles contre toutes les formes de 

violence, en tant que dispositif législatif global incluant la prévention, la sanction et 

la prise en charge multisectorielle des femmes et des filles victimes de violence ; 

• La loi organique no 2019-9 du 23 janvier 2019 modifiant et complétant la loi 

organique no 2015-26 du 7 août 2015 relative à la lutte contre le terrorisme et à 

la répression du blanchiment d’argent, dont l’article 14 (al. 8) érige en infraction 

terroriste « l’accusation d’apostasie et l’appel à celle-ci et l’incitation à la haine, 

à l’animosité entre les races, les religions et les doctrines ou le fait d’en faire 

l’apologie » ; outre des sanctions pénales allant d’un an d’emprisonnement à la peine 

de mort, dans certains cas ; 

• Le décret-loi no 2011-87 du 24 septembre 2011 portant organisation des partis 

politiques, qui interdit dans son article 4 à ces entités « d’adopter dans leurs statuts, 

communiqués, programmes ou activités des appels à la violence, à la haine, 

à l’intolérance ou à la discrimination, sur des bases religieuses, catégorielles, sexistes 

ou régionales » ; 

• Le décret-loi no 2011-88 du 24 septembre 2011 portant organisation des 

associations, dont l’article 4 interdit à ces entités « d’adopter dans leurs statuts, 

communiqués, programmes ou activités des appels à la violence, à la haine, à 

l’intolérance ou à la discrimination, sur des bases religieuses, sexistes ou 

régionales » ; 

• Le décret-loi no 2011-115 du 2 novembre 2011 relatif à la liberté de la presse, 

l’imprimerie et l’édition, dont l’article 52 punit « d’un an à trois ans 

d’emprisonnement et d’une amende de mille à deux mille dinars quiconque appelle 

directement à la haine entre les races, les religions, ou les populations, et ce, par 

l’incitation à la discrimination et l’utilisation de moyens hostiles, de la violence, ou 

de la propagande pour des idées fondées sur la discrimination raciale » ; 

• Le décret-loi no 2022-54 du 13 septembre 2022 relatif à la lutte contre les 

infractions se rapportant aux systèmes d’information et de communication, dont 

l’article 24 érige en infraction le fait d’utiliser des systèmes d’information pour inciter 

quiconque à agresser autrui ou à tenir des discours de haine. 

La Tunisie a ratifié la quasi-totalité des instruments internationaux relatifs aux droits 

de l’homme et a reconnu les droits humains des migrants en adhérant à la Convention de 

Genève pour la protection des réfugiés (1957) et au Protocole la complétant en 1967, ainsi 

qu’à la Convention de l’Organisation de l’unité africaine sur les réfugiés. En 2011, la Tunisie 

a signé un accord avec le HCR habilitant ce dernier à examiner les demandes d’asile en 

Tunisie. La Tunisie veille également à respecter les instruments internationaux relatifs aux 

droits de l’homme et aux libertés individuelles et collectives, conformément à la Constitution, 

dont l’approche dans ce domaine est fondée sur le respect de l’État de droit et la 

proportionnalité entre les impératifs de la sûreté nationale d’une part et la protection des 

droits et libertés d’autre part. 
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 2. Mesures institutionnelles 

Soucieux de protéger les droits humains des migrants, indépendamment de leur statut, 

le tissu institutionnel mis en place par l’État tunisien comporte de nombreux organismes 

publics et instances nationales qui exécutent des programmes et des plans d’action dans ce 

domaine. De plus, l’action des autorités publiques est appuyée par des associations et des 

organisations de la société civile. Les principales entités actives dans le domaine sont 

les suivantes : 

• L’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes : elle est notamment 

chargée d’élaborer une stratégie nationale de prévention et de lutte contre la traite des 

personnes, de proposer des mécanismes de mise en œuvre, de recevoir les 

signalements relatifs à des faits de traite des personnes et de les transmettre aux 

autorités judiciaires compétentes, ainsi que d’organiser des sessions de formation et 

d’en superviser le déroulement au niveau national et international dans les domaines 

liés à son activité ; elle assure également la coordination entre les différentes autorités 

et les parties prenantes concernées par la question sur le territoire national et à 

l’étranger, collecte et compile des données précises et objectives et publie des rapports 

périodiques détaillés ; 

• L’Instance nationale pour la prévention de la torture : il s’agit d’un organisme 

public indépendant doté de la personnalité morale et de l’autonomie administrative et 

financière, qui effectue notamment des visites périodiques, annoncées ou inopinées, 

à tout moment, dans les lieux de détention où se trouvent des personnes privées de 

liberté ou susceptibles de l’être. Elle vérifie que ces lieux sont exempts de pratiques 

de torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et que les 

conditions de détention et les modalités d’application des peines sont conformes aux 

normes internationales relatives aux droits de l’homme et à la législation nationale. 

En outre, elle reçoit les plaintes et les signalements concernant d’éventuels cas de 

torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans des lieux de 

détention, enquête à leur sujet et les transmet aux autorités administratives ou 

judiciaires compétentes ; 

• La Haute autorité indépendante de la communication audiovisuelle (HAICA) : 

il s’agit d’une instance qui veille à l’organisation et à la régulation de la 

communication audiovisuelle en créant un paysage médiatique audiovisuel pluraliste, 

diversifié et équilibré, qui respecte les valeurs de liberté et de justice et rejette la 

discrimination fondée sur la race, le sexe ou la religion. Dans cette optique, la HAICA 

a lancé un projet intitulé « Détection des discours de haine dans les médias », destiné 

à combattre les discours d’incitation à la violence, à la haine et au racisme sous toutes 

leurs formes dans les médias, explicites ou implicites et excédant les limites de la 

liberté d’expression et de l’éthique professionnelle. Le projet a commencé à prendre 

forme en octobre 2015, lorsque la HAICA a mené une étude empirique sur l’incitation 

à la haine dans les médias audiovisuels, selon une approche axée sur les droits de 

l’homme, en collaboration avec le bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme (HCDH) en Tunisie ; 

• Le Comité supérieur des droits de l’homme et des libertés fondamentales : c’est 

une institution nationale dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, 

qui œuvre à promouvoir et à protéger les droits de l’homme, à ancrer leurs valeurs et 

à diffuser la culture qui s’y rapporte et s’efforce d’assurer leur exercice. À cet effet, il 

est notamment chargé d’émettre un avis sur des questions relatives aux droits de 

l’homme, sachant qu’il peut s’autosaisir de tout sujet relatif à la consolidation et à la 

protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales et attirer l’attention sur 

les violations commises dans ce domaine. De plus, il reçoit les requêtes et les plaintes 

ayant trait aux allégations de violation des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, les examine, procède si nécessaire à l’audition de leurs auteurs, les 

transmet pour traitement à toute autre autorité compétente et informe les requérants et 

les plaignants des voies de recours dont ils disposent. Il poursuit ses travaux en 

attendant la mise en place de l’Instance des droits de l’homme créée par la loi 

no 2018-51 du 29 octobre 2018 ; 
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• La Commission nationale de lutte contre la discrimination raciale : elle a été créée 

par un décret gouvernemental publié en 2021 et son entrée en fonctionnement est en 

cours. Elle a notamment pour mission de recueillir et d’assurer le suivi de différentes 

données relatives à la discrimination raciale, d’observer les violations et de proposer 

des mesures de remédiation, de concevoir et de proposer des stratégies et politiques 

publiques susceptibles d’éliminer toutes les formes de discrimination raciale, ainsi 

que de coordonner son action avec celles d’organisations de la société civile et de tous 

autres organismes intervenant en matière de lutte contre toutes les formes de 

discrimination raciale dans le but de les aider à exécuter leurs programmes. 

  Comité général des prisons et de la rééducation 

  Sessions de formation organisées par le Comité 

Le Comité assure la formation des stagiaires dans le but de renforcer les capacités des 

cadres et agents en matière de droits de l’homme, dont les thématiques sont intégrées en tant 

que matière de base dans toutes les sessions de formation de l’École nationale des prisons et 

de la rééducation, et ce, à tous les niveaux de commandement et de fonctions, dans le cadre 

de l’acquisition de compétences et des formations spécialisées. Des sessions de formation 

dynamiques relatives aux modalités de prise en charge des catégories vulnérables sont 

également organisées dans les établissements pénitentiaires et les centres de rééducation. 

  Mesures prises pour garantir le respect des droits des femmes détenues 

Les femmes détenues, y compris les migrantes, sont traitées dans le respect de leurs 

droits, conformément aux dispositions de la loi no 2001-52 relative à l’organisation des 

prisons. Plusieurs notes et ordonnances administratives ont été publiées à cet effet (arrêté 

ministériel no 2011-61 du 31 janvier 2011 relatif à l’intégrité physique et morale des détenus, 

note de service no 2015-81 du 20 août 2015 relative à la prévention et à la lutte contre les 

actes de torture, ordonnance administrative no 2019-59 du 23 août 2019 relative à 

l’information des détenus concernant leurs droits et devoirs et portant règlement intérieur des 

établissements pénitentiaires). 

Il convient de signaler ce qui suit à ce sujet : 

• Les associations et organisations de la société civile apportent leur aide 

au Gouvernement, en particulier le Croissant-Rouge tunisien, qui joue un rôle 

important en matière de migration, notamment en distribuant des produits de première 

nécessité aux migrants, en leur dispensant des soins médicaux et en leur offrant un 

soutien psychologique et une assistance financière, ainsi qu’en facilitant le 

regroupement familial et en leur fournissant diverses informations utiles ; 

• Il convient également de mentionner le projet pilote de numérisation de la gestion 

administrative des dossiers des étrangers au bureau d’accueil des étrangers de la ville 

de La Marsa. En effet, en collaboration avec l’OIM, le Ministère des affaires 

sociales (Observatoire national de la migration) et le Ministère de l’intérieur 

(Direction générale de la sûreté nationale) ont créé un bureau pilote destiné à l’accueil 

des migrants, qui a été doté d’équipements conformes aux spécifications de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) et d’un système 

informatique, le but étant d’améliorer la qualité des services fournis aux migrants 

grâce à la réduction des délais des prestations de services et à la délivrance de données 

précises et fiables, par l’intermédiaire d’applications garantissant la protection des 

données. Une visite sur le terrain a été effectuée au bureau pilote d’accueil des 

migrants mis en place au bureau des étrangers du District de la sûreté nationale de la 

ville de La Marsa et le coup d’envoi de la plateforme informatique et des équipements 

a été donné le 31 octobre 2022. Un atelier de présentation du projet pilote de 

numérisation de la gestion administrative des dossiers des étrangers a été organisé au 

bureau des étrangers du District de la sûreté nationale de la ville de La Marsa et la 

phase de généralisation a été lancée le 25 novembre 2022. 
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 3. Mesures de promotion d’une culture de respect des droits humains 

des migrants 

Dans le cadre de la protection des droits humains des migrants, indépendamment de 

leur statut, plusieurs ministères supervisent des activités de promotion de la culture des droits 

de l’homme. 

• Activités du Ministère des affaires religieuses : entre 2019 et 2021, plusieurs 

activités de renforcement des droits humains des migrants ont été menées en 

partenariat avec le bureau du HCDH en Tunisie : un atelier destiné à soutenir le rôle 

du ministère en matière d’instauration d’une culture des droits de l’homme a été 

organisé en mars-avril 2019, au cours duquel la stratégie et les mécanismes de travail 

ont été définis et le comité de pilotage du projet de coopération avec le HCDH s’est 

concentré sur la mise en œuvre du plan stratégique fixé ; en outre, trois ateliers 

régionaux de réflexion sur la liberté d’opinion et d’expression et le rôle des cadres 

religieux en matière de lutte contre les discours d’incitation à la violence et à la haine 

ont été organisés dans trois gouvernorats, à savoir à Sousse, les 12-14 novembre 2021, 

à Médenine (Djerba), les 22-24 novembre 2021 et à Jendouba (Tabarka), du 

29 novembre au 1er décembre 2021, ciblant les prédicateurs et les imams dans le but 

de les inciter à diffuser une culture des droits de l’homme fondée sur la paix et la 

non-discrimination, conforme aux nobles principes de l’islam ; 

• Activités du Ministère de l’éducation : dans le but de renforcer les droits humains 

des migrants grâce à la pédagogie, le Ministère de l’éducation a pris diverses mesures, 

notamment en révisant les programmes scolaires de manière à promouvoir les valeurs 

des droits de l’homme, de la démocratie, de la liberté, de l’égalité, de la tolérance, du 

dialogue, de l’apprentissage de la coexistence et du rejet de la violence, de 

l’extrémisme et de la haine, ainsi que d’ancrage des valeurs d’ouverture et 

d’acceptation des différences et du traitement des personnes sur un pied d’égalité et 

sans discrimination ; 

• Activités du Ministère de l’intérieur : dans le cadre de la formation des forces de 

sécurité intérieure, les cadres et agents du Ministère de l’intérieur chargés de 

l’application de la loi reçoivent un enseignement de base et continu incluant des 

modules de formation au respect des droits de l’homme et des libertés publiques, ainsi 

qu’à la mise en œuvre de la loi no 2016-05 relative aux garanties judiciaires accordées 

aux prévenus pendant la garde à vue ; en outre, des notes de service rappelant la 

nécessité de respecter la loi et de garantir à tous la jouissance de leurs droits et le 

respect de leur intégrité physique sont régulièrement édictées ; 

• Activités du Ministère de la défense nationale : le Ministère de la défense nationale 

a conçu un module intégré d’enseignement des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire, dispensé dans les académies et écoles militaires tout au long 

des étapes de la formation, le but étant de promouvoir les principes universels des 

droits de l’homme et le respect des conventions internationales ; en outre, des cours 

de droits de l’homme sont dispensés à de hauts responsables civils et militaires à 

l’Institut de la défense nationale, tandis que de nombreux représentants du Ministère 

participent également à des séminaires et à des sessions de formation dans ce domaine, 

tant à l’échelle nationale qu’internationale ; 

• Activités du Ministère de la justice : la formation des juges aux instruments relatifs 

aux droits de l’homme étant un élément important de leur parcours, des sessions de 

formation aux traités et à leur application sont organisées à l’intention des magistrats 

en exercice, sachant que des sessions de formation spécialisée sont également 

dispensées à leur profit dans des domaines tels que la lutte contre la traite des êtres 

humains, la discrimination raciale et la violence contre les femmes. Le plan de 

développement sectoriel 2023/25 du Ministère de la justice prévoit des programmes 

de formation à la migration, incluant la promotion des droits et libertés et la lutte 

contre la discrimination raciale, afin que les juges soient dotés des connaissances et 

compétences nécessaires leur permettant de traiter ces aspects, particulièrement en ce 

qui concerne les règles juridiques applicables dans diverses situations et la 
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communication avec les parties concernées. Les juges bénéficient en outre de 

formations aux droits de l’homme fondamentaux et à leur prise en compte dans les 

affaires de migration. 

Dans ce cadre, une session de formation a été organisée et supervisée par le ministère 

en janvier 2024 au profit des magistrats chargés des affaires pénales des tribunaux du sud du 

pays, axée sur la migration et la lutte contre la traite des personnes, avec la participation 

d’experts de l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes et des juges de 

troisième grade. D’autres formations sont également organisées dans le but de renforcer les 

capacités des magistrats dans le domaine de la lutte contre les migrations, de la poursuite des 

auteurs et du démantèlement des réseaux criminels impliqués dans le trafic de migrants et la 

traite des personnes. 

Le Ministère de la justice a également lancé, en collaboration avec l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) en Tunisie et plusieurs autres ministères 

(intérieur, justice, finances et affaires sociales), un projet de renforcement des capacités de 

protection des migrants en Afrique du Nord, intitulé Salama, qui vise l’atteinte de plusieurs 

résultats, à savoir : 

• Renforcer les capacités de détection, d’identification, de recherche et de poursuite des 

auteurs d’infractions de trafic illicite de migrants et de traite des êtres humains, tout 

en veillant au respect des droits de l’homme ; 

• Assurer la protection et le respect effectif des droits humains des migrants dans leur 

pays d’origine et au cours des mouvements migratoires ; 

• Recourir aux mécanismes de coopération régionale et internationale et à des échanges 

d’informations permettant de détecter, d’identifier, d’enquêter et de poursuivre 

efficacement les auteurs d’infractions de trafic illicite de migrants et de traite des 

personnes selon une approche fondée sur les droits de l’homme ; 

• Renforcer les capacités d’interception des flux financiers illicites résultant de la traite 

des personnes. 

Le Directeur général de l’Institut supérieur de la magistrature a été invité à inclure un 

thème relatif à la migration et aux droits de l’homme dans le programme de formation 

continue destiné aux magistrats en exercice à l’Institut supérieur de la magistrature et à 

proposer au Ministère un programme de journée d’étude dédiée à cette thématique. 

Une demande d’assistance au rapatriement des prisonniers en liberté conditionnelle 

encore dans les prisons tunisiennes (retour volontaire vers leur pays d’origine) a été adressée 

par le Ministère à l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). Cette demande 

est en attente de réponse. 

Le Ministère continue à faire en sorte que les prisonniers impliqués dans des affaires 

de migration irrégulière ou de traite des personnes ne puissent pas bénéficier d’une grâce ou 

d’une libération conditionnelle. 

• Activités du Ministère des affaires culturelles : dans le cadre de la lutte contre les 

discours de haine et le racisme et de la protection des droits culturels des migrants 

africains, des manifestations culturelles sont organisées dans le but de promouvoir le 

respect du principe du multiculturalisme et l’ouverture aux différentes cultures 

africaines, de défendre les droits culturels des migrants d’Afrique subsaharienne et de 

renforcer la culture des droits de l’homme, de la tolérance et de l’enrichissement 

interculturel. 

 III. Mesures prises dans le but de promouvoir davantage les droits 
humains des migrants depuis la prétendue crise 

Convaincue de la solidité de son ancrage dans le continent africain, la Tunisie prend 

des mesures destinées à faciliter le séjour des migrants africains dans le pays, à renforcer leur 

prise en charge et à intensifier l’aide sociale et sanitaire qui leur est apportée, sachant qu’elle 

a notamment réalisé ce qui suit : 



HRC/NONE/2024/SP/29 

18 GE.24-15211 

• Facilité le séjour des étudiants ressortissants de pays frères africains sur le territoire 

tunisien en leur délivrant des cartes de séjour d’un an et en leur permettant de 

renouveler périodiquement leurs documents en temps opportun ; 

• Prolongé de trois à six mois la durée de validité du récépissé de demande de titre 

de séjour ; 

• Facilité les départs volontaires au profit de tous ceux et celles qui le souhaitent, dans 

un cadre organisé et en coordination préalable avec les ambassades et missions 

diplomatiques des pays africains en Tunisie ; 

• Exonéré les ressortissants africains du paiement des pénalités de dépassement de 

séjour autorisé en cas de retour volontaire ; 

• Renforcé la prise en charge et étoffé les services d’assistance sociale, médicale et 

psychologique nécessaires au profit de tous les migrants et réfugiés des pays frères 

africains, par l’intermédiaire du Croissant-Rouge tunisien et de ses différents 

partenaires ; 

• Intensifié les campagnes de contrôle destinées à réprimer toutes les formes de traite 

des personnes et à réduire le nombre de cas d’exploitation de migrants en situation 

irrégulière ; 

• Mis en place un numéro vert à la disposition des résidents originaires de différents 

pays africains frères afin qu’ils puissent signaler toute exaction commise à leur 

encontre. 

Aux fins du suivi de la bonne exécution de ces mesures, des séances de travail 

ministérielles régulières ont eu lieu à partir du mois de février 2023, sous la présidence de 

Mme la Cheffe du Gouvernement, en présence des ministres et des représentants des structures 

gouvernementales et non gouvernementales concernées par la question de la migration. 

Au cours de ces réunions, toutes les dimensions de la question migratoire ont été abordées et 

les préparatifs des différents ministères concernant la mise en place du visa électronique et 

du certificat de résidence biométrique ainsi que la révision des textes juridiques pertinents 

dans le but de faciliter les procédures administratives liées aux voyages ont été examinés. 

Les principaux services de santé fournis par l’État tunisien aux migrants, 

indépendamment de leur statut, ont également été recensés lors de ces réunions. Parmi les 

recommandations issues de ces réunions ministérielles, le Croissant-Rouge tunisien a été 

chargé de fournir un soutien sanitaire, social, humanitaire et psychologique aux migrants et 

de collaborer avec ses partenaires nationaux et internationaux à l’élaboration d’un 

programme de regroupement des services humanitaires, concrétisé par la mise en place dans 

le pays de cinq premiers points de services humanitaires. 

Dans le même contexte, Mme la Cheffe du Gouvernement a présidé des séances de 

travail avec le Directeur régional pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord de la Fédération 

internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des représentants du 

Croissant-Rouge tunisien, du CICR, de la Fédération internationale des Sociétés de la 

Croix--Rouge et du Croissant-Rouge, du bureau de l’OIM en Tunisie, du HCR et du bureau 

du HCDH en Tunisie. 

Au cours de ces séances, la grande importance attachée par la Tunisie à l’action 

humanitaire et à la coopération dans ce domaine a été soulignée, ainsi que sa volonté de 

préserver la dignité de toute personne sollicitant une aide. La Tunisie s’est félicitée du rôle 

joué par la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

pendant la pandémie de COVID-19 et dans les situations de catastrophe, ainsi que des efforts 

déployés par les organisations du Croissant-Rouge et de la Croix-Rouge et les entités des 

Nations Unies en Tunisie dans le cadre de la contribution aux secours et à la prise en charge 

des migrants et de la recherche de solutions au profit de tous les demandeurs de services. 

En outre, les participants aux séances ont examiné le Plan national d’intervention d’urgence 

destiné à répondre aux demandes des migrants en partenariat avec toutes les organisations, 

souligné qu’il importait de mener des efforts concertés à court, à moyen et à long terme, de 

manière à résoudre de manière mieux coordonnée les problèmes liés à la migration en général 

et à la migration irrégulière en particulier et rappelé la nécessité de s’attaquer aux causes de 
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la migration et d’œuvrer à soutenir l’insertion et l’autonomisation économiques des groupes 

vulnérables. Le Ministère du commerce et du développement des exportations a également 

pris les mesures suivantes : 

• Planifié l’accueil d’une délégation d’influenceurs et de créateurs de contenus 

africains, avec un riche programme de rencontres et de visites, dans le but de 

communiquer avec ces personnes et de souligner que l’Afrique était profondément 

ancrée dans les stratégies du pays ; 

• Réhabilité le passage de Ras Jedir en tant que portail ouvert sur l’Afrique ; 

• Inscrit des activités exceptionnelles dans le programme de travail de « Tunisia Export 

Team » destiné aux personnes d’Afrique subsaharienne. 

 1. Mesures spéciales de protection des droits humains des enfants 

migrants en Tunisie 

Le Bureau de soutien au système de justice pour mineurs du Ministère de la justice 

examine avec le plus grand soin les problèmes auxquels font face les enfants migrants non 

accompagnés. Les juges de la famille, les juges pour enfants et les représentants du ministère 

public assurent un suivi direct de ces cas, en coordination avec les membres des forces de 

l’ordre. Dans le cadre des mesures qu’elles prennent au sujet des enfants en conflit avec la 

loi, ces autorités tiennent compte de la situation des enfants en danger et des enfants victimes, 

le but étant de leur permettre d’accéder à des soins de santé, notamment psychologiques, et 

d’être scolarisés en attendant l’achèvement des procédures de retour dans leur pays. 

En outre, le Bureau de soutien au système de justice pour mineurs coordonne ses 

activités avec celles du Ministère de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes 

âgées en ce qui concerne la prise en charge des enfants migrants non accompagnés et le suivi 

de l’application des recommandations formulées. 

Par ailleurs, un plan d’action de protection des enfants au cours des différentes étapes 

de la migration a été élaboré et exécuté. Respectueux des droits fondamentaux de ces enfants, 

le plan prévoit des dispositions administratives visant à leur garantir un développement 

équitable et l’accès à l’éducation, aux soins de santé et aux loisirs. 

L’Association tunisienne de défense des droits de l’enfant (ATDDE) et le Ministère 

de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées ont signé une convention de 

partenariat qui encadre la mise en place, dans les complexes dédiés à l’enfance des quartiers 

de la Hafsia et du Kram, de centres de jour multiservices accueillant les mineurs non 

accompagnés sur le sol tunisien, ainsi que la prise en charge, sans discrimination, des enfants 

en situation de vulnérabilité. 

 3. Intensification des campagnes de contrôle, de répression de toutes 

les formes de traite des personnes et de réduction du nombre  

de cas d’exploitation de migrants en situation irrégulière 

Cette mesure a été décidée dans le cadre des séances de travail ministérielles, Madame 

la Cheffe du Gouvernement ayant réaffirmé la volonté de lutter contre toutes les formes de 

traite des personnes et d’exploitation économique des migrants. Dans cette optique, les 

entités compétentes ont étudié les circonstances et les caractéristiques des cas de traite des 

personnes enregistrés en Tunisie, notamment au regard de l’évolution des flux migratoires 

illégaux de 2010 à 2022. Il a été souligné que l’État tunisien apportait un soutien 

inconditionnel aux victimes de la traite des personnes, quels que soient leur origine et leur 

statut, tout en respectant leur intégrité physique et psychologique et en assurant la 

confidentialité et la protection de leurs données personnelles. 



HRC/NONE/2024/SP/29 

20 GE.24-15211 

 4. Lutte contre la traite des personnes 

  Mesures prises par l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes  

et le trafic de migrants 

Une Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la traite des personnes, qui a 

vocation à être déployée jusqu’à l’horizon 2027, a été élaborée. L’Instance procède à la 

collecte de données et de statistiques relatives à la traite des personnes, ainsi qu’à la création 

d’une base de données destinée à être mise à la disposition des parties prenantes et à faciliter 

la communication entre les différents services et organismes compétents, dont elle coordonne 

les efforts et qu’elle représente au niveau national et international. L’Instance renforce 

également sa collaboration avec les organisations de la société civile et les autres 

organisations de lutte contre la traite des personnes et le trafic de migrants et les aide à 

exécuter leurs programmes en la matière. 

Sur décision de la Ministre de la justice, un comité chargé du suivi des résultats du 

Rapport national de l’Instance a été mis en place, ce qui a permis de réduire sensiblement le 

nombre de cas de traite des personnes. 

L’Instance œuvre en coordination avec les organismes publics et les organisations 

internationales, en particulier l’OIM et certaines associations, dans le but d’offrir toute 

l’assistance nécessaire aux victimes, y compris sur le plan médical, psychologique et social, 

ainsi qu’une assistance juridique et une aide au retour volontaire. En 2023, 212 personnes, 

dont 13 étrangers, ont bénéficié d’une aide sociale (hébergement temporaire), 136 personnes, 

dont 40 étrangers, ont bénéficié d’une aide médicale et 41 étrangers ont été exemptés du 

paiement des frais consulaires. 

En ce qui concerne les migrants et migrantes dans les centres de rééducation et les 

prisons, aucune discrimination n’est faite entre les Tunisiens et les étrangers. 

  Mécanisme national d’orientation des victimes de la traite des personnes 

Le Mécanisme national d’orientation des victimes de la traite des personnes a été 

conçu dans le but d’instaurer une meilleure organisation des procédés de coordination et de 

coopération entre l’Instance et les autres intervenants, et ce, dans l’objectif de fournir 

davantage de garanties aux victimes de la traite des personnes, de reconnaître leur statut 

juridique et de leur permettre d’avoir accès à l’assistance et à la protection nécessaires, ainsi 

que de renforcer les capacités des différentes parties prenantes. 

À cet effet, des Principes directeurs ont été publiés à l’intention de toutes les parties 

prenantes (transporteurs commerciaux, inspecteurs du travail, délégués à la protection de 

l’enfance, travailleurs sociaux, psychologues et agents des services de contrôle aux frontières 

chargés de la vérification des documents d’identité et de voyage, des visas et de la résidence 

des étrangers) dans le but de contribuer à la détection et au signalement des opérations de 

traite des personnes. 

  Prévention de la traite des personnes et du trafic de migrants 

Plusieurs programmes ont été réalisés en la matière, parmi lesquels les suivants : 

• Une mallette pédagogique relative aux infractions de traite des enfants a été produite 

grâce à la collaboration avec l’Observatoire d’information, de formation, de 

documentation et d’études pour la protection des droits de l’enfant et l’OIM ; 

• Un Manuel de procédures à l’usage des officiers de police judiciaire a été publié, ainsi 

qu’un Guide de première intervention en faveur des victimes de la traite des 

personnes ; 

• Un programme de formation aux infractions de traite des personnes a été élaboré ; 

• Deux types de documents ont été créés : le « Passeport des droits des victimes de la 

traite des personnes » et les « Cartes des droits des victimes de la traite des 

personnes » ; 
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• Une liste d’indicateurs généraux relatifs à la détection des cas de traite et à 

l’identification des victimes, destinée au grand public, a été publiée, complétée par 

une seconde liste d’indicateurs spécifiques, à l’intention des officiers de la police 

judiciaire ; 

• Un module de formation à la migration a été élaboré et intégré à tous les programmes 

de sensibilisation organisés et supervisés par l’Instance, compte tenu des liens entre 

les infractions de traite des personnes et de trafic de migrants et la migration. 

  Protection et aide accordées aux victimes de la traite des personnes 

Dans le cadre de son rôle de coordination des efforts de tous les intervenants et avec 

l’appui du Ministère de la justice, l’Instance veille à garantir tous les aspects de la protection 

et de l’assistance aux victimes de la traite des personnes, y compris les migrants étrangers, 

comme suit : 

• Assistance médicale : dans le but d’assurer le rétablissement physique et 

psychologique des victimes, le législateur leur accorde la gratuité des soins et des 

traitements dans les structures de santé publique, sachant que les prestations médicales 

incluent une prise en charge psychologique spécifique et la réalisation de tests et 

d’analyses cliniques visant à diagnostiquer les conséquences de la traite ; 

• Assistance sociale : un hébergement sûr et des services de réinsertion et de 

réadaptation professionnelle sont fournis, compte tenu de l’âge, du sexe et des besoins 

spécifiques des victimes, notamment en ce qui concerne les femmes, y compris les 

femmes enceintes, les personnes présentant un handicap physique ou intellectuel, les 

personnes en situation de vulnérabilité et les étrangers ; 

• Assistance juridique : conformément aux dispositions de l’article 62 de la loi 

no 2016-61, une aide juridictionnelle est accordée aux victimes de la traite afin de leur 

permettre d’engager les procédures judiciaires et administratives de régularisation de 

leur situation, grâce à un accompagnement juridique et à un suivi de leurs dossiers 

auprès des autorités publiques, tout en leur fournissant une assistance destinée à 

surmonter les obstacles entravant l’accès à leurs droits ; 

• Assistance et protection supplémentaires accordées aux victimes étrangères, 

conformément à la loi : l’Instance veille à ce que les victimes étrangères puissent 

exercer leur droit d’être entendues en présence d’un interprète assermenté, afin que la 

communication soit assurée dans une langue qu’elles comprennent au cours de toutes 

les étapes de l’instruction et des investigations, de même qu’elle s’assure qu’elles 

puissent exercer les droits qui leur sont reconnus par la loi. De plus, l’Instance fait en 

sorte que les victimes étrangères bénéficient de la période de rétablissement et de 

réflexion prévue par la loi no 2016-61 afin qu’elles puissent prendre la décision 

adéquate s’agissant d’engager des procédures judiciaires et administratives. Enfin, 

l’Instance veille à ce que, pendant ladite période, ces personnes ne soient pas 

rapatriées, dans la mesure où la loi l’interdit. 

L’instance aide également les victimes étrangères désireuses de rentrer volontairement 

dans leur pays d’origine, en tenant dûment compte de leur sécurité, conformément aux 

dispositions de l’article 8 du décret gouvernemental no 2017-1061 du 26 septembre 2017 

fixant les tarifs des droits de chancellerie, qui dispense les « victimes de la traite des 

personnes désirant quitter le territoire tunisien dans le cadre d’un retour volontaire, du 

paiement du droit de régularisation sur avis de l’Instance ». 

  Accompagnement des victimes dans le cadre du processus d’insertion ou de réinsertion 

  Réinsertion des étranger et retour volontaire 

La loi organique no 2016-61 du 3 août 2016 relative à la prévention et à la lutte contre 

la traite des personnes reconnaît aux victimes étrangères un certain nombre de droits sociaux, 

parmi lesquels les droits à l’insertion sociale, au rétablissement physique et psychologique et 

au retour volontaire dans leur pays d’origine ou dans un pays tiers. Elle leur accorde aussi un 

droit de séjour temporaire lorsqu’elles choisissent de poursuivre en justice les auteurs de la 
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traite dont elles ont été les victimes et interdit leur expulsion. Les deux principaux modes de 

réinsertion des victimes étrangères sont les suivants. 

  Réinsertion dans le pays d’accueil 

Les services d’insertion varient en fonction des demandes, des souhaits et des 

qualifications des victimes, ainsi que de leur âge, en particulier concernant les enfants. 

• Réadaptation psychologique : des services de suivi psychologique sont dispensés aux 

victimes qui en ont besoin, en fonction de leur situation, du type d’exploitation 

qu’elles ont subie et des effets de celle-ci sur leur état psychologique ; 

• Formation professionnelle : les victimes étrangères bénéficient de services de 

formation professionnelle offerts par des acteurs de la société civile, dans le cadre 

d’accords de partenariat conclus entre l’Instance et un certain nombre d’associations, 

avec l’appui des organisations internationales compétentes, qui prennent en charge les 

frais de formation ou de qualification professionnelle dans l’un des domaines proposés 

et délivrent aux apprenants des certificats leur permettant ensuite de s’intégrer dans le 

circuit économique, tant en Tunisie que dans leur pays d’origine s’ils décident 

d’y retourner ultérieurement ; 

• Intégration professionnelle ou économique : l’intégration professionnelle ou 

économique débouche sur l’obtention d’un permis de séjour temporaire auprès des 

autorités compétentes, conformément à la législation en vigueur en matière d’emploi 

des étrangers, compte dûment tenu de leur situation particulière. 

  Réintégration dans le pays d’origine ou dans un pays tiers à la suite d’un retour 

volontaire 
Lorsqu’ils optent pour un retour volontaire, les étrangers sont réintégrés dans leur pays 

d’origine dans le cadre d’un processus multidimensionnel et selon une approche globale 

tenant compte de leurs besoins et de divers facteurs, notamment économiques, sociaux 

et psychologiques. 

  Réintégration des victimes étrangères dans leur pays d’origine 

Concrètement, l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes : 

• Assure la coordination avec les associations (par exemple, association Amal pour la 

famille et l’enfant) et l’OIM, ce qui se traduit par l’élaboration d’un programme de 

réintégration alors que la victime se trouve encore sur le territoire tunisien, dans le 

cadre d’un accompagnement psychologique et de consultations portant sur les 

perspectives et les possibilités susceptibles de contribuer à la réussite des projets 

qu’elle envisage de mener dans son pays d’origine ; 

• Organise des ateliers de développement humain (compétences nécessaires à la vie et 

développement personnel) ; 

• Organise des sessions de formation à la création de microentreprises ; 

• Accorde des prêts aux porteurs de microprojets, dont le montant est plafonné en 

fonction du type de projet choisi. 

Une équipe pluridisciplinaire de l’OIM assure le suivi des projets et accompagne les 

victimes dans leur pays d’origine, afin de les aider à surmonter les difficultés liées à la 

création des projets. 

  Réintégration des enfants étrangers victimes de la traite 

En coordination directe avec le délégué à la protection de l’enfance et le juge de la 

famille, l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes examine la situation des 

enfants étrangers non accompagnés dont il ressort, lors de la prise en charge qu’ils sont entrés 

− légalement ou non − sur le territoire tunisien par des voies de migration irrégulière. 
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Ces enfants ont accès à tous les services offerts en matière de santé (suivi 

psychologique et médical) et sont hébergés dans les centres de protection sociale disponibles 

en attendant que leur situation juridique soit régularisée (compte tenu en particulier des 

problèmes auxquels ils doivent faire face lorsqu’ils ne disposent pas de documents 

d’identité). 

Des mesures sont prises en coordination avec une organisation internationale en vue 

d’établir un contact avec la famille de l’enfant dans son pays d’origine et de déterminer dans 

quelle mesure la famille ou les proches de l’enfant seraient disposés à l’accueillir (recherche 

et évaluation de la famille). 

  Suivi et évaluation des projets de réintégration 

Le suivi est une activité organisée, planifiée et assurée en permanence, conformément 

à une stratégie fixant les objectifs à atteindre, lesquels sont régulièrement soumis à un examen 

qui vise à garantir la bonne exécution des projets. Il se déroule selon une procédure 

spécifiquement prévue à cet effet. 

  Instance nationale de lutte contre la traite des personnes et promotion  

de la coopération internationale 

L’Instance s’efforce d’activer la coopération avec ses homologues étrangers dans le 

domaine de la lutte contre la traite des personnes, notamment avec le Comité national de lutte 

contre la traite des personnes de Côte d’Ivoire et avec l’autorité chargée de ces questions en 

République du Burundi. 

L’Instance a également conclu plusieurs accords de coopération avec des associations 

et organisations internationales, dont Médecins du Monde, l’Organisation internationale pour 

les migrations (OIM), l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), le 

Réseau euro-méditerranéen des droits de l’homme et le Conseil de l’Europe. 

L’Instance nationale ayant proposé de créer un mécanisme régional de lutte contre la 

traite des personnes, qui permettrait de repérer, d’aider et de réintégrer les victimes de la traite 

dans leur pays d’origine, une série de réunions est actuellement organisée à l’échelle 

régionale, avec l’appui du Ministère de la justice et de plusieurs organisations internationales, 

pour discuter de la création d’un tel mécanisme et échanger des points de vue sur les moyens 

les plus efficaces de procéder. 

  Autres actions menées contre la traite des personnes 

Afin de renforcer davantage le rôle du Ministère des affaires sociales en matière 

d’assistance et de prise en charge des groupes vulnérables exposés au risque d’exploitation 

économique et en application des dispositions de la loi no 2016-61 du 3 août 2016 relative à 

la prévention et à la lutte contre la traite des personnes, les structures chargées de la promotion 

sociale offrent aux victimes qui leur sont adressées par l’Instance nationale de lutte contre la 

traite des personnes l’assistance sociale voulue, à savoir des services de protection sociale et 

de soutien psychologique, ainsi que des aides et un hébergement conjoncturels, en cas 

de besoin. 

La plupart des victimes étrangères qui bénéficient d’un hébergement se trouvent au 

Centre de protection sociale des enfants de Tunis. Les questions les concernant sont traitées 

en coordination avec des organisations internationales comme l’OIM ou le bureau du HCR 

en Tunisie. À noter que la plupart d’entre elles sont orientées vers ces services par le pouvoir 

judiciaire. 

Mise en place de numéros verts dans plusieurs ministères. 

La Présidence du Gouvernement a mis un numéro vert à la disposition des résidents 

issus de différents pays africains afin qu’ils puissent signaler tout abus commis à leur 

encontre et s’enquérir de diverses questions les concernant. 

Le Ministère de la justice a mis un numéro vert à la disposition des étrangers résidant 

en Tunisie, dans l’optique de mieux prendre en compte les situations particulières de ces 

personnes et de faciliter leur accès aux procédures juridiques les concernant. Le numéro vert 
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permet de fournir aux personnes concernées les conseils juridiques et l’assistance dont elles 

ont besoin, ainsi que des avis et des recommandations concernant leurs droits, leurs devoirs 

et les procédures qui leur sont demandées. Cette mesure, qui renforce l’accès à la justice et 

l’exercice des droits des étrangers résidant en Tunisie, contribue également à accroître la 

transparence du système judiciaire et la confiance en celui-ci. 

À cela s’ajoutent les numéros verts du Ministère de l’intérieur et du Ministère des 

affaires étrangères et des Tunisiens à l’étranger. 

Le Ministère de l’intérieur a érigé en priorité le renforcement des capacités de ses 

agents en vue d’assurer la bonne application de la loi et le respect de toutes les garanties 

accordées aux migrants, aux réfugiés et aux demandeurs d’asile en matière de sécurité. 

Il convient de citer à cet égard le module de formation à la protection des droits de l’homme 

aux frontières, destiné aux agents des services frontaliers et aux personnes qui s’occupent 

directement des migrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile, ainsi que les sessions de 

formation organisées à l’intention des agents des forces de sécurité intérieure de différentes 

spécialités et grades, portant sur le droit international des droits de l’homme, y compris les 

droits des migrants. La thématique des droits de l’homme, y compris tout ce qui a trait à 

l’élimination de la discrimination raciale et de la traite des personnes, a été inscrite parmi les 

programmes de formation de base des écoles de formation relevant du Ministère. En outre, 

l’éventail des activités de formation a été élargi pour inclure les questions relatives au 

comportement et à la discipline, le but étant de réduire les pratiques susceptibles de porter 

atteinte aux droits de l’homme dans divers domaines. 

Dans le cadre de l’application de la loi organique no 2016-61, le Ministère de 

l’intérieur a créé au sein de la Direction générale de la sûreté nationale et de la Garde 

nationale une unité centrale chargée d’enquêter sur les infractions de traite des personnes au 

niveau national. Si la victime de la traite est une femme ou un enfant, l’enquête est confiée 

aux équipes spécialisées en matière d’enquêtes relatives aux infractions de violence contre 

les femmes et les enfants de la Direction de la sûreté nationale et de la Garde nationale. 

De plus, le Ministère fournit un appui logistique et humain aux unités spécialisées dans la 

lutte contre la traite des personnes, dans la limite des moyens disponibles, en renforçant leur 

personnel et en les dotant des moyens de transport nécessaires afin qu’elles puissent engager 

sans tarder les investigations qui s’imposent. De leur côté, les structures du Ministère 

chargées de la formation veillent à renforcer les capacités des membres de ces unités en 

matière de recherche et d’investigations relatives à ce type d’infractions dans le but 

d’améliorer la qualité des poursuites, d’optimiser la prise en charge des victimes et d’assurer 

au mieux la protection de leurs droits. 

Un module consacré aux infractions de traite des personnes a été inscrit parmi les 

programmes de formation de base et continue destinés aux officiers de police judiciaire des 

différentes écoles de la sûreté nationale, en plus d’un module de formation à la traite des 

personne destiné aux cadres supérieurs du Ministère de l’intérieur à l’école supérieure des 

forces de sûreté intérieure. Des sessions de formation spécialisées aux techniques 

d’investigation relatives aux infractions de traite des personnes, à la prise en charge des 

victimes et au mécanisme national d’orientation des victimes ont également été organisées. 

Dans le cadre des efforts déployés par le Ministère pour renforcer les capacités de son 

personnel dans le domaine de la prise en charge des migrants conformément à la loi et le faire 

bénéficier des guides de référence élaborés par l’Instance nationale, la note de service no 19 

du 8 décembre 2023 a diffusé auprès du personnel les guides de référence dans le domaine 

de la lutte contre la traite des personnes, à savoir le « Manuel de procédure des officiers de 

police judiciaire », qui vulgarise les techniques d’investigation en matière d’infractions de 

traite des personnes et les principes de prise en charge des victimes et le « Mécanisme 

national d’orientation des victimes de la traite des personnes », qui définit le rôle des 

intervenants et vise la coordination de leurs interventions tout au long du processus de prise 

en charge des victimes. Ces documents sont complétés par un ensemble de dispositifs 

destinés à guider les intervenants en matière de détection des infractions et d’identification 

des victimes, d’assistance et de protection, ainsi que par un « Guide de première intervention 

auprès des victimes de la traite des personnes », qui rappelle les principes directeurs et les 

mesures de sécurité et de sûreté à adopter lors de la communication avec les victimes. 
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Les services concernés du Ministère reçoivent également des signalements 

téléphoniques concernant des victimes ou des réseaux de traite des personnes ou de trafic 

illicite de migrants susceptibles d’être victimes de ces infractions. Ces signalements sont 

transmis aux services concernés pour un traitement immédiat, en coordination avec le 

ministère public, qui autorise des enquêtes destinées à identifier les victimes et à arrêter les 

personnes impliquées dans ces opérations. Toutes les victimes prises en charge, en particulier 

les victimes étrangères ayant exprimé le souhait de retourner volontairement chez elles, sont 

signalées à l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes par toutes les unités de 

sûreté, étant précisé que l’Instance assure la coordination avec le Ministère des finances dans 

le but de les exonérer des pénalités afférentes aux droits de chancellerie et de faciliter le retour 

vers leur pays d’origine. 

De manière générale, l’ensemble des mesures prises s’inscrit dans le cadre du souci 

de consacrer toutes les garanties accordées par la loi et les normes internationales aux 

migrants, aux réfugiés et aux demandeurs d’asile. 

 5. Campagnes de sensibilisation et programmes de lutte contre 

la discrimination raciale 

Plusieurs programmes et activités sont organisés dans le but de contribuer à 

l’intégration des migrants et d’atténuer les tensions, comme le programme de partenariat avec 

l’OIM intitulé « Sport en faveur de l’inclusion : football contre racisme » étalé sur deux 

périodes, la première du 6 novembre 2020 au 31 janvier 2023 et la seconde de février 2023 

à janvier 2025, incluant divers événements sportifs et des activités organisées à Tunis, Sousse, 

Sfax, Médenine et Zarzis. 

L’organisation de jeux sportifs et culturels féminins auxquels ont vocation à participer 

des femmes issues de pays d’Afrique subsaharienne a également été programmée, outre la 

tenue des jeux africains de plage (23-30 juin 2023, Hammamet). 

Des campagnes de sensibilisation sont également menées au sein des complexes 

destinés à la jeunesse, comme par exemple : 

• Une activité conjointe a été organisée par le Conseil tunisien pour les réfugiés et le 

Complexe de la jeunesse de Médenine (création de clubs linguistiques de français et 

d’anglais, sous la supervision de bénévoles réfugiés et de jeunes du complexe) ; 

• En partenariat avec l’Association tunisienne d’éducation à la citoyenneté, un 

programme national relatif à l’acceptation de l’autre et à la lutte contre toutes les 

pratiques néfastes et les exactions visant des migrants a été élaboré à l’intention des 

jeunes et déployé dans le cadre des clubs d’éducation à la citoyenneté dans les maisons 

de jeunes. 

En outre, diverses actions de sensibilisation à la nécessité de combattre les discours 

de haine et le racisme ont été organisées dans des bibliothèques publiques. 

 6. Engagement de la responsabilité des auteurs de violations des droits 

de l’homme motivées par la haine raciale 

De manière générale, les services d’inspection du Ministère veillent à faire en sorte 

que tous ceux qui se rendent coupables d’abus, de mauvais traitements ou d’usage excessif 

de la force répondent de leurs actes, qu’une enquête soit immédiatement ouverte au sujet de 

toute atteinte aux droits de l’homme imputée à l’un de ses agents et que tous ceux reconnus 

coupables soient poursuivis. Dans ce cadre, un espace citoyen d’écoute et d’orientation a été 

créé pour recevoir les plaintes des victimes d’atteinte aux droits de l’homme et à l’exercice 

des libertés publiques, écouter leurs préoccupations, répondre à leurs interrogations, les 

conseiller et recevoir et examiner leurs requêtes. L’Inspection centrale et les inspections 

générales des corps des forces de sécurité, ainsi que la Direction générale des droits de 

l’homme, sont chargées d’examiner toutes les plaintes et requêtes relatives à des atteintes 

présumées aux droits de l’homme imputées à des agents des forces de sécurité intérieure et 

d’engager des poursuites administratives contre les auteurs de ces violations si celles-ci 
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s’avèrent fondées, conformément aux principes d’impartialité, de transparence, d’objectivité 

et de respect de l’État de droit, sans préjudice des poursuites pénales prévues à cet effet. 

Il convient de noter que certains abus susceptibles d’être commis par des individus 

constituent des cas isolés dont l’administration poursuit les auteurs dans le but d’éviter que 

de telles exactions ne se reproduisent. 

 7. Mesures prises pour empêcher la propagation par des agents publics 

de discours qui encouragent la haine, la discrimination raciale et 

la xénophobie, notamment à l’égard des migrants, et qui 

constituent une incitation à la discrimination 

  Lutte contre le profilage racial 

Dans la continuité de l’action de l’État contre le profilage racial, le décret no 2023-240 

du 16 mars 2023 portant approbation du Code de conduite des forces de sécurité intérieure 

relevant du Ministère de l’intérieur a été promulgué et comporte plusieurs dispositions 

relatives à la lutte contre le profilage racial : 

• Les forces de sécurité intérieure exercent leurs fonctions en toute impartialité et sans 

aucune discrimination fondée sur le sexe, la couleur, la nationalité, l’origine, le statut 

social, l’appartenance politique ou les convictions religieuses ; 

• Les forces de sécurité intérieure effectuent des contrôles réglementaires et assurent la 

prestation des services administratifs en toute impartialité et sans discrimination ; 

• Dans leurs rapports avec les étrangers, le personnel des missions diplomatiques et les 

personnes bénéficiant de l’immunité, les agents des forces de sécurité intérieure 

tiennent compte des particularités de chaque personne et des dispositions prévues par 

les instruments internationaux et les lois et règlements en vigueur. 

En ce qui concerne les mécanismes de mise en œuvre, le Ministère de l’intérieur prend 

les mesures d’application du Code de conduite, veille à sa bonne application et au respect de 

ses dispositions par les agents des forces de sécurité intérieure et remédie aux manquements 

constatés. 

  Lutte contre les discours de haine 

Dans le cadre des efforts de lutte menés par l’État contre les infractions relevant de la 

cybercriminalité dans le pays, y compris l’incitation à la haine sur les sites des médias sociaux 

en général, il existe plusieurs dispositifs juridiques, procéduraux et techniques qui peuvent 

être déployés. Ainsi, le décret-loi no 2022-54 du 13 septembre 2022 relatif à la lutte contre 

les infractions se rapportant aux systèmes d’information et de communication a été adopté 

dans le but de réglementer les procédures de poursuite, d’enquête et de collecte de preuves 

électroniques qu’engagent l’Agence technique des télécommunications et les services 

compétents du Ministère de l’intérieur, chacun selon son domaine de compétence, en vertu 

d’un mandat émis par une autorité judiciaire ou par des officiers de la police judiciaire 

habilités à cet effet. 

Lorsqu’une autorité judiciaire demande que soient identifiés les propriétaires ou des 

utilisateurs d’une page ou d’un compte Web appartenant à un réseau social ou à un autre site 

et encourageant les discours de haine, une demande officielle, accompagnée de l’autorisation 

judiciaire, est adressée à l’entreprise META, par l’intermédiaire des points de contact 

nationaux officiels. À noter que cette entreprise ne répond généralement aux demandes qui 

lui sont adressées que si leur contenu est compatible avec sa politique et dans de rares cas, 

par exemple si elles ont pour objet de prévenir des actes terroristes imminents ou sont liées à 

l’exploitation sexuelle d’enfants. 

Les structures compétentes du Ministère des technologies de la communication 

reçoivent de la part des autorités judiciaires des demandes les invitant à bloquer les pages, 

comptes, groupes et sites Web qui encouragent la diffusion de contenus racistes ou incitant à 

la haine. Or, sachant que le contenu des réseaux sociaux peut être diffusé sur plusieurs 

plateformes (Facebook, Instagram, Twitter…), que des techniques de cryptage peuvent être 
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utilisées pour empêcher l’identification du contenu à bloquer et que de nombreuses 

applications accessibles gratuitement au grand public permettent de masquer ou de débloquer 

des contenus, ce procédé techniquement possible à réaliser demeure inefficace, car 

susceptible d’être contourné au moyen d’outils furtifs, tels que des serveurs proxys. 

  Mesures prises par l’État en vue de garantir l’égalité devant la loi et l’égalité  

de fait dans l’exercice des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

en particulier les droits au logement, à la santé, à la liberté et à la sécurité de la 

personne, sans discrimination fondée sur la race, la couleur, l’origine nationale 

ou ethnique ou le statut de migrant 

Outre les diverses mesures et procédures déjà mentionnées qui garantissent l’égalité 

devant la loi et l’égalité de fait dans l’exercice de tous les droits, sans discrimination fondée 

sur la race, la couleur, l’origine nationale ou ethnique ou le statut de migrant, on peut citer 

ce qui suit. 

  Protection du droit à la vie et des droits civils et politiques 

Concernant la protection du droit à la vie, conformément aux instruments 

internationaux pertinents ratifiés par la République tunisienne, les unités militaires et les 

garde-côtes s’efforcent, dans le cadre de leurs missions de recherche et de sauvetage, de 

répondre rapidement et efficacement aux appels de détresse pour sauver la vie des personnes 

qui franchissent illégalement les frontières terrestres ou maritimes du pays. 

L’État tunisien se trouve souvent engagé dans des opérations de sauvetage car les 

autres pays concernés n’assument pas cette tâche, ce qui amène la partie tunisienne à prendre 

en charge ces migrants et à les ramener vers la Tunisie. 

Concernant les droits politiques, la loi électorale tunisienne garantit aux citoyens 

tunisiens uniquement le droit de participer à la vie politique, sans distinction de couleur, de 

race ou d’origine ethnique. 

Concernant la liberté de réunion et d’association, les migrants et les réfugiés ont le 

droit de fonder des associations et de mener des activités associatives conformément à la 

législation en vigueur. 

  Justice 

Le plan de développement sectoriel 2023-2025 du Ministère de la justice prévoit des 

programmes de formation des magistrats aux thématiques liées à la migration, notamment la 

promotion des droits et libertés et la lutte contre la discrimination raciale, afin que les juges 

puissent acquérir les aptitudes et compétences nécessaires au traitement des affaires 

impliquant des migrants ou des réfugiés, prendre connaissance des règles juridiques 

applicables dans ces situations et collaborer avec les parties concernées. Les magistrats sont 

en outre formés aux droits fondamentaux de la personne humaine et à la manière dont il 

convient d’en tenir compte dans les affaires de migration. 

Le Ministère de la justice soutient également la gouvernance, la transparence et la 

compréhension des textes juridiques, ce qui illustre son engagement à promouvoir ces aspects 

et à permettre aux étrangers de comprendre les références juridiques liées à leur statut et à 

leurs droits. Les textes juridiques pertinents sont publiés sur le site Web du Ministère afin 

que les personnes concernées puissent s’informer de leurs droits et devoirs et comprendre les 

procédures juridiques relatives à leur statut. Outre le gain de temps que cela représente pour 

les étrangers, les avocats et les juges, qui ont désormais plus facilement accès aux 

informations dont ils ont besoin, cette mesure favorise la transparence et l’équité de la justice 

et contribue à renforcer la confiance dans le système judiciaire en général. 

  Droit à l’éducation et à la formation professionnelle 

Le système éducatif tunisien est fondé sur le principe de l’enseignement obligatoire 

et gratuit, lequel constitue un droit fondamental reconnu aux Tunisiens et aux étrangers 

résidant sur le sol tunisien âgés de 6 à 16 ans, sans aucune exclusion, restriction ou 

préférence. Sur cette base, l’accès à l’éducation des Tunisiens et des étrangers en âge d’être 
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scolarisés est garanti par des textes législatifs et réglementaires. Il s’agit d’un acquis du 

système éducatif, qui consacre les principes et valeurs propres à renforcer la dignité des 

personnes et à garantir les droits individuels. 

• En ce qui concerne l’enseignement universitaire, des inscriptions et des bourses sont 

réservées aux étudiants étrangers dans les universités publiques tunisiennes, 

conformément à des accords et contrats conclus entre le Ministère de l’enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique et le pays d’origine des étudiants ou sur la 

base de candidatures individuelles. Dans ce contexte, les étudiants étrangers inscrits 

dans les universités publiques bénéficient d’une bourse universitaire et de services 

universitaires, de réductions de tarifs dans les transports publics et de soins médicaux 

et psychologiques pris en charge et dispensés par l’intermédiaire du système de 

sécurité sociale et de santé. Les étudiants non boursiers ont accès à des réductions 

concernant l’ensemble des services de santé offerts par les établissements publics. 

En outre, les étudiants étrangers bénéficient d’un enseignement quasi gratuit et ont le 

droit, tout comme les étudiants tunisiens, de poursuivre leurs études universitaires s’ils 

remplissent les conditions légales et pédagogiques requises pour l’admission et 

l’inscription. Ils peuvent également devenir membres de clubs culturels et sportifs et 

d’associations dans tous les établissements universitaires. 

Dans le but d’offrir un meilleur encadrement aux étudiants internationaux qui 

fréquentent les établissements universitaires tunisiens, y compris ceux venant de pays 

africains, le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique a déployé 

une série de mesures à partir du mois de mars 2023, à savoir : 

• La mise à la disposition des étudiants d’une cellule d’écoute et d’un numéro vert 

(80101875) leur permettant de communiquer avec le Ministère (depuis le 10 mars 2023) ; 

• L’invitation de tous les établissements universitaires accueillant des étudiants 

internationaux à désigner un point de contact chargé d’écouter les étudiants, de les 

informer, de suivre leur situation et de communiquer au Ministère des informations 

sur leurs activités, en veillant à signaler immédiatement les situations nécessitant une 

intervention d’urgence ; 

• L’organisation, le 8 mars 2023, d’une réunion avec les présidents d’universités, les 

représentants d’établissements privés d’enseignement supérieur et des membres de 

l’Association des étudiants et stagiaires africains en Tunisie, au cours de laquelle les 

participants ont fait part de leurs préoccupations, un plan d’action en faveur des 

étudiants concernés a été élaboré et des possibilités d’hébergement dans des foyers 

universitaires relevant du Ministère ont été offertes à 10 étudiants ayant des difficultés 

d’hébergement ; 

• Le retrait des mesures prévues par le décret présidentiel relatif aux permis de séjour 

et aux pénalités de dépassement de la durée légale de séjour en faveur de tous les 

étudiants internationaux inscrits dans des établissements universitaires publics ou 

privés tunisiens, quelle que soit leur nationalité ; 

• La mission confiée aux psychologues de chaque université et aux offices des œuvres 

universitaires d’intervenir dans certaines situations, si nécessaire, en coordination 

avec les points de contact ; 

• La publication rapide de l’offre du Ministère relative aux possibilités d’inscription 

dans les universités et d’obtention de bourses universitaires, sachant que le Ministère 

attribue chaque année 517 places dans les établissements universitaires et 291 bourses 

universitaires à des étudiants issus de 36 pays d’Afrique subsaharienne et envisage de 

leur réserver 150 places supplémentaires et d’augmenter en conséquence le nombre 

de bourses accordées aux étudiants ; 

• L’accélération des procédures de création du Centre national d’orientation et 

d’information des étudiants internationaux, qui a essentiellement vocation à accueillir 

les étudiants, à les orienter et à les encadrer ;  
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• La transmission de la liste des étudiants inscrits dans les établissements publics et 

privés au Ministère de l’intérieur, dans le but de faciliter l’obtention de permis de 

séjour par ces personnes ; 

• L’organisation, dans chaque université et Office des œuvres universitaires, de 

manifestations culturelles et sportives visant à favoriser l’intégration des étudiants 

internationaux et l’incitation des établissements universitaires privés à faire de même. 

• S’agissant de la formation professionnelle, le Ministère de l’emploi et de la 

formation professionnelle attribue chaque année environ 295 bourses à des candidats 

de pays d’Afrique subsaharienne en vue de leur inscription dans les différents centres 

tunisiens de formation professionnelle relevant de l’Agence tunisienne de la formation 

professionnelle. Un quota annuel de 10 à 50 places est réservé à ces apprenants dans 

les centres de formation professionnelle de base, dans le cadre de la coopération 

internationale bilatérale, conformément aux accords de coopération conclus entre la 

République tunisienne et différents pays africains en matière de formation 

professionnelle et technique. 

Grâce à ces bourses et aux places qui leur sont réservées dans les différentes 

spécialités demandées par leurs pays, au cours des différents stades de la formation de base 

dispensée dans les centres de formation professionnelle, qui donnent lieu à la délivrance de 

certificats d’aptitude technique professionnelle ou supérieure, les apprenants subsahariens 

inscrits sont formés, hébergés et nourris gratuitement, sur un pied d’égalité avec les 

Tunisiens, sans aucune distinction ni discrimination. 

Des mesures sont également prises pour offrir à ces apprenants une assistance sociale 

et médicale efficace et de qualité pendant toute la durée de leur formation et de leur séjour 

en Tunisie, ainsi que pour les associer aux diverses activités culturelles, sportives et 

récréatives collectives organisées au cours de leur formation et regrouper ceux d’entre eux 

qui ne peuvent pas rentrer chez eux durant les périodes de vacances scolaires et annuelles et 

préfèrent rester en Tunisie. 

Chaque année, les cycles de formation débutent par une journée consacrée à l’accueil 

des nouveaux inscrits et à des activités culturelles au cours desquelles les candidats étrangers, 

notamment ceux issus de pays d’Afrique subsaharienne, préparent eux-mêmes les repas, le 

but étant de faire connaître le patrimoine culturel de leurs pays d’origine, dans un esprit de 

brassage des civilisations et de partage des valeurs universelles qui invite à se rassembler 

autour des valeurs humaines, à respecter la culture et le patrimoine d’autrui, à bénéficier de 

nouvelles idées et à rejeter toutes les formes de discrimination. 

Le personnel d’encadrement et les conseillers-psychologues des différents centres de 

formation professionnelle de l’Agence tunisienne de la formation professionnelle mettent 

régulièrement en place des cellules d’écoute qui leur permettent de s’informer des 

préoccupations des apprenants, en particulier ceux d’entre eux qui résident dans les foyers 

d’étudiants, et des difficultés auxquelles ils peuvent se heurter. 

  Droit à la santé 

Conformément aux dispositions de la Constitution garantissant à toute personne le 

droit à la santé, le Ministère de la santé, par l’intermédiaire de ses structures compétentes, 

intensifie les efforts et prend les mesures nécessaires pour permettre à tous les étrangers 

résidant en Tunisie de bénéficier de services de santé adaptés à leur situation. 

Dans ce cadre et compte tenu des difficultés auxquelles se heurtent les étrangers en 

matière d’accès aux services de santé, le Ministère de la santé a publié le 19 mars 2019 une 

circulaire réglementant l’accueil et la prise en charge médicale des migrants dans les 

établissements de santé publics, qui s’est traduite par un ensemble de mesures destinées à 

garantir l’accès de cette catégorie de personnes aux soins de santé. Il a notamment été 

recommandé ce qui suit aux établissements de santé publics : 

• Assurer un bon accueil aux migrants et une prise en charge qui respecte leurs droits 

fondamentaux et leur dignité humaine sans aucune discrimination, en accordant une 

attention particulière aux groupes vulnérables (femmes enceintes, enfants, personnes 

âgées, personnes handicapées et victimes de la traite des personnes…) ; 
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• Soigner rapidement les migrants dans les services d’urgence et ne pas refuser de les 

prendre en charge, même en l’absence de tout document d’état civil ou de carte de 

soins personnelle lors de l’admission, les procédures administratives concernant les 

frais de santé devant être réglées par la suite, une fois que les patients ont bénéficié 

des soins nécessaires. 

Il convient de noter que les migrants ont un accès gratuit aux services de santé 

préventifs, comme la vaccination, aux services de santé procréative et aux mesures de lutte 

contre le sida et les maladies sexuellement transmissibles, ainsi qu’à d’autres services. 

  Droit au logement 

L’acquisition d’un logement et/ou l’obtention d’un financement pour sa construction 

ne sont assujetties à aucun critère d’origine ethnique ou nationale, de couleur ou 

d’ascendance. Sur cette base, les étrangers peuvent acquérir des biens immobiliers après 

obtention d’une autorisation préalable. 

  Droit au travail 

L’article 263 du Code du travail dispose ce qui suit : « Le travailleur étranger bénéficie 

des mêmes droits et est soumis aux mêmes obligations résultant des relations du travail et 

applicables au travailleur tunisien ». Les articles 258 à 268 du même Code énoncent les 

conditions d’emploi des étrangers en Tunisie et les procédures garantissant leurs droits. 

En outre, plusieurs textes en vigueur concernent spécifiquement l’emploi des étrangers en 

Tunisie, comme la loi de 2016 sur l’investissement, le Code des hydrocarbures et le Code 

minier, permettant ainsi de protéger les migrants et de leur garantir des conditions de travail 

décentes. 

Il convient de noter que dans le cadre des procédures et plans d’action qu’il a adoptés 

pour faciliter l’accès des migrants à des possibilités d’emploi salarié ou indépendant ou à la 

formation professionnelle, le Ministère de l’emploi et de la formation professionnelle fournit 

aux migrants deux types de services qui s’ajoutent à la formation professionnelle, à savoir la 

délivrance de permis de travail salarié ou indépendant et l’aide à l’emploi indépendant 

(création d’entreprises indépendantes). 

• Obtention d’un permis de travail : la Direction générale de l’emploi à l’étranger et 

de la main-d’œuvre étrangère examine les dossiers soumis directement ou en ligne par 

les intéressés (migrants chefs d’entreprise) ou par les employeurs (pour les migrants 

salariés). 

• Aide à l’emploi indépendant sous la forme de création d’entreprises indépendantes : 

les migrants qui souhaitent exercer une profession indépendante sont orientés vers un 

partenaire du programme d’intégration économique, comme l’OIM, ou vers des 

associations spécialisées, comme l’association italienne CELA. En fonction de leur 

situation, ils bénéficient d’un accompagnement sous forme de formation à la création 

d’entreprises ou se voient accorder les fonds dont ils ont besoin par des organisations 

ou des associations œuvrant à la prise en charge et à l’intégration des migrants. 

• Mesures prises par l’inspection du travail en faveur de la protection des droits 

des travailleurs étrangers, de l’amélioration de leurs conditions de travail et de 

leur protection sociale : l’article 3 de la Convention (no 81) sur l’inspection du travail 

et l’article 4 du Code du travail définissent clairement les missions des services de 

l’inspection du travail en Tunisie, à savoir le contrôle, l’information, le conseil et la 

prise de décisions. 

Les inspecteurs du travail sont chargés de veiller à l’application des dispositions 

juridiques régissant les conditions de travail, de protéger les travailleurs dans le cadre de 

l’exercice de leur profession, de fournir aux employeurs et aux travailleurs des informations 

et des conseils techniques favorisant le respect des dispositions légales et de signaler aux 

autorités compétentes les lacunes des lois en vigueur et les violations qui n’y sont pas 

expressément visées. 
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Conformément aux dispositions pertinentes des instruments juridiques nationaux 

(droit du travail et ses textes d’application) et internationaux (conventions et 

recommandations de l’Organisation internationale du Travail), l’une des principales 

fonctions de l’inspection du travail consiste à garantir l’application des lois, des règlements 

et des conventions relatifs aux conditions de travail et à la protection des travailleurs, 

notamment étrangers, dans le cadre de l’exercice de leur profession. 

Dans le cadre de l’exercice de leurs missions, les inspecteurs sont susceptibles de 

découvrir des situations de traite ou d’abus sur les lieux de travail ou des cas de risque 

d’exploitation de travailleurs étrangers. Ils peuvent, à cette occasion, contribuer à la lutte 

contre la traite, notamment par la prévention, l’identification des victimes de la traite ou la 

réalisation d’enquêtes sur les cas présumés de traite. 

L’inspection du travail intervient dans tous les domaines du travail : régularité de la 

situation des travailleurs, organisation et durée du travail, sécurité professionnelle, 

environnementale et sanitaire, emploi des femmes, des enfants et des personnes handicapées, 

dialogue social, conditions de travail et équipement. 

En 2022, l’inspection du travail a effectué 31 817 visites d’inspection qui ont concerné 

410 960 employés, dont 378 829 femmes. 

Au cours de l’année 2023, une campagne de suivi et de sensibilisation a été organisée 

dans tous les établissements soumis aux dispositions du Code du travail, selon une approche 

progressive consistant dans un premier temps à informer et à sensibiliser (clarification de la 

notion de droits des travailleurs migrants et du respect de ces droits) et, dans un deuxième 

temps, à faire respecter la loi si celle-ci est bafouée, en adressant des avertissements officiels 

aux employeurs. Si rien n’est fait pour remédier aux irrégularités qui créent des conditions 

de travail inappropriées, les procès-verbaux sont soumis au ministère public afin qu’il statue 

sur la situation des travailleurs étrangers, conformément aux dispositions de l’article 258 

(par. 2) du Code du travail. 

Dans le cadre de cette campagne, 391 visites ont été effectuées − durant lesquelles les 

inspecteurs se sont entretenus avec 139 travailleurs étrangers, dont 118 originaires de pays 

d’Afrique subsaharienne −, 122 recommandations ont été formulées afin que la situation 

contractuelle des travailleurs soit régularisée auprès des services du Ministère de l’emploi et 

de la formation professionnelle, 59 notifications ont été envoyées à des employeurs en 

infraction et 31 procès-verbaux ont été dressés contre eux. 

Il convient de noter que l’inspection du travail n’a décelé aucune forme de traite des 

personnes ou de discrimination salariale au cours de ces inspections. 

  Services sociaux au profit des migrants 

Les centres d’encadrement et d’orientation sociale offrent des services à de nombreux 

groupes vulnérables, y compris les sans-abri, les personnes sans soutien familial, matériel ou 

moral, les mères célibataires, les enfants en danger, les migrants en situation irrégulière, les 

réfugiés et les victimes de la traite. 

Ces organismes examinent la situation sociale et psychologique des résidents et 

prennent des mesures pour les aider, en coordination et en collaboration avec les structures 

judiciaires, administratives et associatives compétentes. 

Le Ministère des affaires sociales poursuit son engagement de plus en plus marqué en 

faveur des migrants qui éprouvent des difficultés à s’intégrer, par l’intermédiaire de ses 

différentes institutions et structures sociales et en collaboration avec les différents ministères 

compétents en la matière (Ministère de la justice et Ministère de l’intérieur), les organisations 

internationales (OIM, HCR, UNICEF) et la société civile. 

Notons que les migrants hébergés dans les centres sont considérés comme des 

personnes vulnérables et en difficulté et sont traités sur un pied d’égalité avec les Tunisiens 

qui y sont accueillis, jouissant des mêmes droits qu’eux en matière d’accès tant aux soins 

qu’à un soutien psychosocial, en dépit des difficultés de communication liées au fait qu’ils 

s’expriment dans leurs dialectes d’origine. 
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C’est pourquoi des programmes de renforcement des capacités et de supervision sont 

constamment menés à l’intention des personnes qui travaillent dans des domaines liés à la 

protection des droits des migrants (accès à la justice et soins spéciaux), avec l’appui 

d’organisations internationales et en collaboration avec des organisations qui soutiennent les 

institutions accueillant des migrants. 

   Conclusion 

L’État tunisien réitère son engagement à n’épargner aucun effort en matière de lutte 

contre la discrimination raciale et de traitement des questions migratoires dans le cadre d’une 

approche holistique, le but étant de résoudre les problèmes dans ce domaine et de faire en 

sorte que les migrations se déroulent dans la sécurité et la dignité et en toute régularité, dans 

le respect de la souveraineté des États et des intérêts de leurs peuples. 
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